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[Let lettres doivent tire affranchies.) 

AVIS. 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

pois jours qui suivent l'expiration des ah on-* 

nemens . 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

jious les invitons à envoyer par avance les re-

ticuvellemens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Contrat de mariage; conventions matrimo-

niales; appréciation; communauté; fixation des apports; 

réserve de propres; dissolution; liquidation. — Compte 

courant; effets de commerce, faillite; encaissement. — 

'testament; suggestion; captation; nullité; appréciation 

souveraine des juges du fond. — Etrangers; mariage 

en France; question d'état; Tribunaux frwfçfflS; incom-

pétence. — Cour de cassation (ch. civ.Y. bulletin : Hy-

pothèque conventionnelle; contrat d'échange; privilège. 

— Arrêts de cassation; effets. — Comparution de par-

ties; voyage; allocation; tarif; affirmation; inductions 

contraires. — Cour d'appel de Bourges : Installation 

de M. Corbin, premier président. — 

IUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Les 

quarante voleurs; soixante-un vols qualifiés. — Cour 

d'assises de la Gironde : Détournement d'une jeune fille 

de treize ans; séduction; condamnation. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 26 juillet. 

CONTRAT DE MARIAGE. — CONVENTIONS MATRIMONIALES, — APPRÉ-

CIATION.— COMMUN ACTE. — FIXATION DES APPORTS. — RÉSERVE 

DE PROPRES. DISSOLUTION. — LIQUIDATION. 
,911 DU i . \t. 

I. S'il est vrai que les Cours d'appel n'ont pas le droit ex-
clusif de déterminer les caractères légaux des contrats, et no-
tamment de décider, lorsqu'il s'agit d'un contrat de mariage, 
sous quel régime les époux ont entendu se marier, elles ont 
incontestablement le pouvoir d'examiner et d'interpréter, sans 
que leurs décisions, à cet égard, soient susceptibles d'être ré-
visées par la Cour de cassation, les conventions et stipulations 
contenues dans un contrat de mariage dont le caractère est 
accepté par les parties, et alors qu'elles sont d'accord sur le 
régime sous lequel elles se sont placées. 

Ainsi, un arrêt a pu juger, sans donner ouverture.à cassa-
tion, que des époux qui, d'une manière absolue, ont fixé à une 
somme de 20,000 francs leur mise respective en communauté, 
se sont, par cela même, réservé, comme à eux propre, le sur-
plus de leur constitution dotale, même ce qui leur a été donné 
additionnellement à ce titre postérieurement au contrat. 
(Art. 1500 du Code Napoléon.) 

II. Les sommes provenant de la dot de la femme payées au 
mari pendant le mariage et placées par lui, ou, de son con-
sentement, par son beau-père, doivent être restituées à la fem-
me intégralement, lors de la dissolution de la communauté ; 
la dot ne peutètre remboursée par le simple abandon des va-
leurs à l'achat desquelles les fonds dotaux ont été employés. 

L'arrêt qui l'a ainsi décidé est irréprochable en droit, s'il 
constate, d'une part, que lors de l'acquisition des valeursmobi-
lières (il s'agissait d'une rente sur l'Etat dans l'espèce), bien 
qu'elle ait eu lieu sous le nom de la femme et de son consen-
tement, il n'a pas été déclaré que la rente achetée tiendrait 
lieu de remploi pour cette dernière, et en second lieu qu'elle 
n a pas été acceptée par elle comme remploi de ses deniers 
aoiaux. Cette décision trouve sa justification dans les art 140i 
et 1428 du Code Napoléon. Par suite il n'y avait pas lieu d'ap-
pliquer l'art. 1567 qui suppose, dans le cas où la rente peut 
le,)ir lieu de restitution à la femme dotale, que cette rente lui 
a eteconstituée en dot. Dans ce cas (qui n'était pas celui de 
espèce), la femme doit recevoir la rente comme paiement de 

sa dot, quelle que soit la dépréciation qu'éprouve sa valeur 
au cours actuel delà Bourse. 

, Auisi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les concl. conf de M. l'avocat-général Chegaray, plaidant M" 
wnoél. (Rejet du pourvoi du sieur LeioUif.) 

COMPTE COURANT. EFFETS DE COMMERCE. — FAILLITE. — 

ENCAISSEMENT. 

La disposition de l'article 136 du Code de commerce, d'a-
Pres laquelle la propriété d'un effet de commerce se transmet 
Par la voie de l'endossement, ne saurait empêcher l'effet des 
onventions par lesquelles les parties ont arrêté que le tiers 

■» profit duquel se tait 1'ondossuiheni, ne deviendrait débiteur 
ta valeur à lui transmise par cette voie, qu'en cas d'encais-
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STAHENT. -SUGGESTION. 

conclusions conformes de M. l'avocat général Chegaray; plai-
dant M" Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Lamothe.) 

ÉTRANGERS. MARIAGE EN FRANCE. — QUESTION D'ÉTAT.— TRIBU-

NAUX FRANÇAIS. — INCOMPÉTENCE. J 

Les Tribunaux français sont incompétents pour statuer sur 
une réclamation portée devant eux par des étrangers, et qui 
tend à contester la légitimité des enfants nés do leur mariage 
contracté sur le territoire français (en Algérie dans l'espèce). 
La question soulevée étant une question d'état, ne peut être 
compétemment jugée que par les Tribunaux chargés d'appli-
quer le statut personnel qui régit ces étrangers. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Chegaray ; plai-
dant, M e Lanvin. (Rejet du pourvoi du sieur Gaucci et autres 
contre un arrêt de la Cour d'appel d'Alger, qui s'était déclarée 
incompétente. sur une question dont la solution devait avoir 
pour résultat de déclarer légitimes ou illégitimes des enfants 
nés d'un mariage contracté à Bone entre deux Maltais.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 juillet. 

HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE. — CONTRAT D'ÉCHANGE. — 

PRIVILÈGE. 

L'hypothèque, stipulée dans un contrat d'échange, n'est que 
conventionnelle, et ne peut avoir d'efficacité que par l'inscrip-
tion, et à sa date; une Cour d'appel ne peut, sous aucun pré-
texte attribuer à cette stipulation hypothécaire lés efïe'ts d'un 
privilège. (Articles 2094 et 2093, 2132 et 2134 du Code Napo-
léon.) . 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-
mément aux couclusionsdo M. l'avocat-général Rouland, d'un 
arrêt rendu, le 21 mai 1849, par la Cour d'appel de Poitiers. 
(Epoux Grémillon contre ûeshouillières ; plaidants, M's de 
Saint-Malo et Frignet.) 

ARRÊTS DE CASSATION. — EFFETS. 

Les arrêts de cassation se bornent à remettre la cause au 
même état qu'auparavant; il n'en peut résulter pour les par-
ties des droits plus étendus que ceux qu'elles avaient avant 
lesdits arrêts. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Delapalme, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland. 
d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 11 janvier 1850, 

par la Cour d'appel de Nancy. (Eichinger contre Martha; 
M's Len'oël, Moreau et Avisse, avocats.) 

COMPARUTION DE PARTIES. — VOYAGE. — ALLOCATION. — TARIF. 

AFFIRMATION. — INDUCTIONS CONTRAIRES. 

Dans le cas où un jugement a ordonné la comparution des 
partiesen personne, lorsque l'une d'elles a fait un voyage pour 
se présenter devant le Tribunal, et qu'elle a affirmé au greffe 
que ce voyage avait été fait dans l'unique objet du procès, 
''allocation exprimée en l'art. 140 du tarif du 10 février 1807 

ne peut lui être refusée sous le prétexte qu'il y aurait iieu 
d'induire de certaines circonstances que le voyage n'avait pas 
été réellement fait dans l'unique but du procès. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Labrie, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat général Rouland, d'un 
jugement rendu, le 22 août 1849, par le Tribunal civil de 
Bergerac. (Fumouze contre Lavaud. M e Luro, avocat.) 

COUR D'APPEL DE BOURGES. 

Audience solennelle du 19 juillet. 

INSTALLATION DE M. CORB1N, PREMIER PRÉSIDENT. 

qu'un 

■ CAPTATION.— NULLITÉ.— APPRÉCIA-

TION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND. 
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>si juge au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 

L'installation de M. Corbin, ancien procureur-général, 

en qualité de premier président de la Cour d'appel de 

Bourges, a eu lieu en audience solennelle. 

A midi, S. Eco. le cardinai-arelievêque de Bourges, ac-

compagné de l'un de ses grands-vicaires, M. Caillaud, a 

été introduit dans la salle, ainsi que le général De Noue, 

MM. les préfets du Cher et de la ièvre, les présidents 

des Tribunaux de première instance et de commerce, qui 

ont pris place au premier rang. Déjà l'enceinte réservée 

était remplie par les diverses autorités civiles et militaires, 

les membres des Tribunaux civil et de commerce, les avo-

cats et avoués, etc. La tribune réservée aux magistrats 

était occupée par un grand nombre de dames élégamment 

parées. 

La Cour, les membres du parquet, les greffiers et huis-

siers en fonction près la Cour sont venus prendre leur, 

place ordinaire. M. Atipetit- Durand, doyen des présidents 

de chambre, invite MM. les conseillers désignés à intro-

duire le nouveau premier président, qui est venu se placer 

dans un fauteuil devant le bureau du parquet. 

Alors le premier avocat-général, M. de Chenevière, 

remplissant les fonctions de procureur-général, a payé un 

dernier tribut d'éloges à M. le premier président Mater 

et a rappelé les titres de son successeur à l'estime et à 

l'affection de la Cour. 

Après un autre discours de M. Aupetit-Durand, doyen 

des présidents, M. le premier président Corbin s'est ex-

primé ainsi : 

Mes chers collègues, monseigneur et messieurs, 
.Je viens d'entendre de bien flatteuses paroles, je sais leursin-

cérité et je remercie le sentiment qui lesinspire... Mais je siis 
aussi combien sont prodigues les vieilles amitiés cimentées, 
consacrées parle temps et la fraternité des armes dans de com-
munes épreuves et une mutuelleestime ! Si la prévention a le 
plus souvent d'injustes sévérités, elle a aussi son prisme trop 
honorable et ses illusions de bienveillance. Puissé-je avoir 
mieux mérité ces excellents témoignages et ces éloges! 

H en est un pourtant qne je retiens et accepte. 
Oui, j'aime notre sainte profession autant que je la révère, 

parce qu'il n'en est aucune qui récompense de plus pures et de 
plus vives satisfactions morales les sévères exigences qu'elle 

impose. 
Oui, un dévouement complet, inaltérable aux devoirs, aux 

intérêts, à l'honneur de la magistrature, a été la pensée cons-
tante, le but et la règle de toute nia carrière. Ainsi, je pense 
avoir honoré mu vie; ainsi je veux l'honorer toujours. 

Si j'étais nouveau parmi vous, mes biens chers collègues, 
j'aurais ii dire dans quelles dispositions j'aborde ce haut siè-

ge, dont nia gratitude doit avant tout faire hommage aux bon-
tés de monseigneur le prince-président et à l'intérêt dont m'a 
honoré son ministre. 

Mais nous nous connaissons de vieille date... Entre cette 
compagnie et moi, il y a ces liens aussi précieux et moins 

fragiles, helasl que les liens de famille, aussi chers que les 
meilleurs souvenirs !... 

Jeune, et à mes débuts, je m'édifiais près de vous des tradi-
tions, des exemples et des leçons de nos anciens. Pendant plus 

de dix ans, l'avocat-général s'uaissaii à vous dans les audien-

ces civiles et criminelles d'une collaboration qui, du moins, 
ne fut pas sans zèle... 

Appelé dans d'autres sphères, ah ! je connus alors tout ce 
qu'il y a d'admirable solidarité dans notre belle magistrature 
française qui, d'où qu'ils viennent, adopte et fait siens tous 
ceux qui l'aiment et la servent, j'entends dire (car c'est tout 
un) ceux qui sont avec elle en parfaite communion d'inten-
tions et d'clforts pour honorer la justice et se dévouer au 
pays. 

J'ai connu mieux encore, laissez-moi le dire pour ceux qui 
ne peuvent m'entendre aujourd'hui; car c'est la dette du cœur, 
la joie de mon ame et mon grand honneur! J'ai connu la fi-
délité de ses souvenirs, la constance de ses attachements et la 
sincérité de ses regrets! 

.... Enfin, après la tourmente révolutionnaire, rappelé par-
mi vous, je me suis senii fort; car j'étais accepté et soutenu... 
Eh ! ne datent-elles pas d'hier ces rudes épreuves à travers les-
quelles toute la magistrature du ressort, la Cour en tète, corn-
ue: de droit, paya si bien sa dette de vigilance, d'initiative et 
d'énergie ? 

Je n'ai donc plus à faire connaître ni qui je suis, ni ce que 
je veux, et si ce n'est trop de présomplion, du premier prési-
dent qui commence, souffrez qne j'oltre pour caution le pro-
cureur-général qui finit. Dieu et ma ferme volonté aidant, l'a-
venir la complétera j'espère. 

Inappréciable avantage delà situation qu'on m'a faite! Je 
ne m'engage que sur un terrain connu, soigneusement étudié, 
e; s'il faut entreprend re un nouvel effort, c'est après une tni-
'iai : on à peu pires complète à l'esprit, aux tendances de ce 
ressort, aux besoins de toutes nos juridictions comme aux lé-
gitimes espérances qui comptent à bon droit sur la constante 
sollicitude des chefs de la magistrature ! 

Ne vois-je pas sur ces sièges et k mes cotés l'expérience et le 
savoir; la sagesse pratique, et cette sûreté de décision qui, en 
toutes affaires, arrivent au vrai par la netteté du discerne-
ment, l'amour du juste et de l'honnête? Je ne loue rien que 
vos arrêts n'attestent, vos arrêts et aussi vos délibérations, 
messieurs, à ces phases critiques où le suffrage des grands 
corps a sa part d'initiative et de conseil ; ainsi se manifestaient 
récemment l'intelligence et la droiture de votre patriotisme, 
quand, dans des journées bien troubles, en face de perspectives 
bien orageuses, vous n'hésitiez pas à reconnaître l'appelé de 
Dieu dans cette main puissante qui se levait pour dompter les 
factieux et apaiser les discordes civiles. 

Sous de si pures inspirations et par la constance dans des 
voies si loyales, grandit et se perpétuera le lustre des compa-
gnies souveraines. 

Dans le ressort, j'ai pu apprécier nos juridictions diverses, 
animées du meilleur esprit; à leur têle, des présidents dé-
voués et pleins d'expérience, assez sages et modérés dans leurs 
vœux pour s'identifier en quelque sorte (le très grand nom-
bre du moins), et de leur libre choix avec les sièges où ils se 
créent chaque jour de nouveaux pitres à l'estime publique. 

Près la Cour un barreau que nous aimons, que distinguent 
l'honorabilité et le talent, et où sous l'excellente direction des 
anciens se maintiendront les bonnes traditions. Viennent à 
nous les jeunes gens, ces trop rares vocations qui cherchent 
.tu» noble emploi de leur vie ! nous les appelons de tous nos 
vœux; Us trouveront près de la Cour et de son premier pré-
sident, bienveillance, égards, encouragements. 

Un corps dévoué, entendu aux affaires, praticiens habiles, 
qui sait tout le prix de l'honnêteté et compte dans son passé 
comme actuellement dans ses rangs des hommes recommanda-
btes, utiles auxiliaires en qui la magistrature se fie d'autant 
plus qu'ils méritent davantage. 

— En dehors de notre famille judiciaire, quelle n'est pas 
notre satisfaction de pouvoir compter sur les vives et loyales 
sympathies de toutes les classes et de tous les fonctionnaires 
qui veulent bifin nous entourer dans cette solennité ; 

Sur les sentiments que vous nous avez tant de fois exprimés, 
Erninence, qui venez honorer dans ses minisires, la fille aînée 
de la religion, la justice; 

Sur les iôtrëé aussi, Messieurs, dont le conseil ou l'épée se 
sont toujours trouvées prêts à la voix du devoir, au premier 
appel de la patrie. 

Sur vous, qui n'entendez marcher aux premiers rangs de 
l'administration et de l'armée que pour donner à nos contrées 
et aux hommes d'élite qui vous secondent, le précepte etl'exem-
ple de la concorde et de l'union qui font lu force du légitime 
usage de ('autorité qui est sa plus sûre consécration. 

Je me félicite donc, sans reserve, mes chers collègues, de 
inarcher à votre tête, et si la trop juste appréhension de dan-
gereux parallèles n'ébranlait ma confiance, la Cour de Bour-
ges, ni moi n'oublierions jamais que deux magistrats seule-
ment ont eu l'honneur de la présider depuis sa création. L'un 
était feu M. le baron Sallé de Chou, l'autre M. Mater ; je n'ai 
plus à les louer. 

Savoir, sagacité, probité magistrale, autorité personnelle, 
des mérites éminents et divers conquirent à ces deux haut? 
magistrats uue grande place dans l'opinion ; à cette Cour, un 
beau renom parmi les compagnies les plus considérées. 

Puisse un jour, sans trop de désavantage, mon nom se pro-
noncer après ces noms regrettables et respectés! Puisse l'héri-
tier ne pas laisser déchoir l'héritage! 

J'y ferai de mon mieux; vous y aiderez, mes chers et hono-
rés collègues; après tout, l'amour propre est hors de cause, 
c'est l'œuvre commune qu'il faut poursuivre. Rigoureux ob-
servateur de notre vieille et admirable discipline, gardiens 
jaloux de notre dignité et du prestige traditionnel, magis-
trats de tous les ordres et de tous les rangs, vouons au devoir 
tout ce qui est en nous d'intelligence et d'action; unissons-
nous d'esprit et de cœur dans ce but, qui plus spécialement le 
nôtre est et doit être, on ne le redira jamais trop, celui de 
tout bon citoyen. La restauration de l'autorité et la glorifica-
tion de la justice par l'inviolabilité des lois, le triomphe des 
principes sociaux, le redressement des esprits et la pacifica-
tion des cœurs ! 

Un dernier mot et qu'il soit pour vous, mes chers collabo-
rateurs d'hier, pour vous et pour vos excellents collègues qui 
m'ont donné tant de preuves de leur dévoué et ahVtueux con-
cours. Votre ancien chef est et restera pénétré de tant do bons 
souvenirs. Associe d'avance à ces sentiments qui rattachent si 
intimement les parquets aux compagnies judiciaires, source 
têconde de relations non moins utiles que charmantes, pas un 
succès ne viendra couronner votre généreuse ardeur que le 
premier président ne le tienne à honneur, jaloux de les se-
conder, heureux d'y applaudir! 

JUSTICE CHIHINELLE 

COUlt D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 26 juillet. 

LES QUARANTE VOLEURS. — SOIXANTE-UN VOLS QUALIFIÉS. 

Cette nouvelle bande, à laquelle succédera bientôt de-

vant le jury une bande plus nombreuse, a été amenée 

devant le jury par les mêmes moyens, dans les mêmes cir-

constances que les nombreuses associations qui l'ont précé-

dée devant le jury. Elle présente le même aspect; d'une 

part un révélateur en chef Routier, nom singulièrement 

approprié au chef de bande et à son industrie, puis des ré-

vélateurs secondaires, puis des accusés qui nient, qui ré-

sistent à la révélation et l'attaquent par tous les moyens 

possibles, criant à la vengeance, à la spéculation du révé-

lateur ; enlin des recéleurs et des receleuses, le tout for-

mant un personnel très-connu de la justice, et se recom-

mandant à sa sévérité par les plus déplorables antécé -

dents. 

Un forçat libéré nommé Miton avait fait des révélations 

qui amenèrent, en septembre 1851, Boulier et huit auti es 

individus devant le jury, qui se montra justement sévère. 

Parmi ces accusés se trouvaient Bernard et Saunois, pré-

sents aux débals actuels, qui furent condamnés à dix an -

nées de travaux forcés ; Carrier, Aubert et Boulier, qui 

furent condamnés à cinq ans de la même peine. 

C'est alors que Routier se décida à l'aire comme Miton. 

Pour employer le langage de ces voleurs : « il se mit à 

table et mangea ses complices. » Une volumineuse ins-

truction fut entreprise : elle révéla l'existence de soixanie-

un vols, dont cinquante-quatre compromettaient Routier 

lui-même. 

Cette affaire se fait remarquer par un caractère qui lui 

est particulier. Jusqu'ici nous avons vu les voleurs obser-

ver entre eux, dans leurs partages, une sorte de fraterni-

té qui leur faisait une loi de l'égalité du partage dans le 

produit de leur criminelle industrie. Il n'en est plus de 

même aujourd'hui. A chaque instant, dans celte affaire, 

les voleurs se volent ; ils se trompent dans leurs parta-

ges, ils dissimulent une partie du butin... et puis des 

querelles, des rixes sanglantes s'eugagent entre eux. 

C'est à une rixe des plus graves née des soupçons 

qui ont mis aux voleurs le couteau à la main, que la justice 

a dû de saisir les principaux auteurs des vois nombreux, 

dont le tableau va se dérouler devant le jury. 

Voici d'abord le personnel amené sur les bancs des as-

sises pour subir les débats qui doivent occuper la fin de fa 

session, ce qui a obligé la Cour de s'adjoindre un conseil-

ler supplémentaire et à tirer au sort deux jurés sup-

pléants. 

1° Alexandre Parfait Routier, 24 ans, chàlier, né à 

Believille-en-Caux (Seine-Inférieure), demeurant à Paris, 

rueGambert, 3. — Défenseur, M" Carré. 

2° Jean Etienne Bidault, 28 ans, marchand ambulant, 

né à Argenton (Indre). — Défenseur, M" Devesi.in. 

3° Alphonse Théophile Lebœuf, 38 ans, marchand bro-

canteur, né è, Versailles, demeurant à Paris, rue des Gra-

viilers, 88. —Défenseur, M' Tixier de La Chapelle. 

4° Louis Edouard ou Edmond Tonibettes, 27 ans, pein-

tre en bâtiments, né à Paris. — Défenseur, M* Louvet. 

5° Edouard Rallier, 22 ans, peintre en voitures, né à 

Paris, y demeurant.—Défenseur, M" Duvertly. 

6° Louis Pierre Lescure, 22 ans, sculpteur sur nacre, 

né à Paris.— Défenseur, M e De Riehecourt. 

7° Octave Chey, 26 ans, tapissier, né à Paris. — 

—Défenseur, M" Gauté. 

8° Etienne-Georges Lancery, 26 ans, fondeur en fer, 

né à Nevers (Nièvre). 

9° Henri-Joseph Beau vais , 27 ans , serrurier, né à 

Douai (Nord), 

10° Louis Saunois, 21 ans, a■hueisseur de ressorts, 

né à Paris. — Défenseur, M" Scolé. 

11° Alexandre Pacot, 20 ans, cambreùr, né à Paris. — 

Défenseur, Me Des Rotours. 

10° François-Jules Peigné, 21 ans, gazirr, né à Paris. 

— Défenseur, M' HubbarH. 

13° Etienne Bilbàut, 24 ans, menuisier, né à Pouilly 

(Nièvre). 

14" Joseph-Victor Voltzel, 21 ans, gazier, né à Paris. 

— Défenseur, M* Decory. 

15° Jules Lamoureux, dit Louis Boileau, dit Henri-Vic-

tor Belcourl, 22 ans, chaudronnier, né à Versailles. — 

Défenseur, M e Poultier. 

16° Jean-Frédéric Fulton, 26 ans, menuisier, né à Fer-

té-A!ais (Seine-et-Oise. — Même défenseur. 

17° Adolphe Lalourcé, 27 ans, cloutier, né à Paris. — 

Défenseur, M' Paillard. 

18° Jeanne-Joséphine. Lefèvre, 33 ans, brodeuse, née à 

Beims (Marne), — Défenseur, M c Dupais. 

19° Etienne Poette, 22 ans, boulonnier, né à Saint-Quen-

tin (Aisne), — Défenseur, M" Calipé. 

20° Arthur-Casimir Berrier, 22 ans, tourneur en cuivre, 

né à Paris, — Défenseur, M' Decory. 

21° Jean-Louis Lemaitre François, 23 ans, serrurier, né 

à Paris. — Défenseur, M" Cauvain. 

22° Auguste-Claude Beuret, dit Lemoine, 38 ans, mar-

chand de jouets d'enfant, né à Villiers (Doubs).— Défen-

seur, M" Poultier. 

23° Marie Lemoine, dite femme Rem et, 38 ans, fabri-

caute de jouets d'enfants, née à Saint-Benoist (Meuse). —■ 
Même défenseur. 

24° Léon Dupré, dit Ernest Delacroix, 23 ans, sculp-

teur sur bois, né à Puy-Notre-Dame (Maine-et-Loire). —. 
Défenseur, M e Scoté. 

25° Jean-François Mijon, 30 ans, maître maçon, né à 

Saint-Martial (Creuse), demeurant à Pans, rue des Vinai-

griers, 14.—Défenseur, M" Lezoaotiis. 

26° Charles Viilemain, 50 ans, marchand d'habits, né 
en Suisse. 

27° Marie Jeannot, veuve Boisson, 3S ans, marchande 

d'habils, rue du Temple, 3, née à Fouvent-le-Bas (Haute-

Saône). —Défenseur, M' Blol-Lequesne. 

28° Georges-Louis Sauniez, 31 ans, commis placier, né 

àGex (Ain), demeurant à Paris, rue de Seine, 15. — Dé-
fenseur, M' Lachaud. 

29° Alphonse-Alexandre Legoux, 33 ans, commission-
naire, né à Lisieux (Calvados). 

30° Charles Courtault, 26 ans, fondeur en cuivre, né ù 

Corbeil (Seine-el-Oise). — Défenseur, M" Calipé. 

31° Pauline Lauois, dite Rose, dite femme Lisseul, lille 

publique, née à Paris, demeurant rue Mouffetard, 33. — 
Même défenseur. 

32" François-Jean Rose, dit l'Homme, 25 ans, cordon-
nier, né à Paris. 

33° Renard May, 46 ans, mercier, né à ThidnviHe (Mo-
selle). Défenseur, M* Jaybert. 

34° Louis Fribourg, 48 ans, brocanteur, né à Sarre 

louis. — Défenseur, M' Nogeut-Saint-Laurens. 

35° Louise Leroux, femme Guillauniot, 60 ans
?
 graine 
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tière, née à Compiègne (Oise).— Défenseur, M" Lachaud. 

36° Albert-Eugène Develly, 41 ans, ferrailleur, né à 

Paris.— Défenseur, M* Bertrand. 

37° Amédée-Jean Boyer, 30 ans, menuisier, né à Paris. 

38" Théophile Bernard, 29 ans, journalier, né à Paris. 

—Défenseur, M* Truinet. 

39" Célina Lévy, dite Jeannette-!a-Bossuc, 25 ans, 

chanteuse des rues, née à Paris. — Défenseur, M* Louvet. 

Les accusés Aubert et Carrier ont été par erreur ex-

pédiés de Toulon à Cayeune. C'est ce que Bernard appelle 

« partir pour les îles du salut, » en regrettant de n'avoir 

pas été dirigé comme eux sur la Guyane. 

Le siège du ministère public; est occupé par M. l'avo-

cat-général Flandin. 

Devant la Cour et sur la table des pièces à conviction, 

il y a une grande quantité d'objets de toute nature, et ce 

n'est cependant qu'une insignifiante partie des nombreux 

objets détournés par les accusés dans les soixante-et-un 

vols qu'ils ont commis. 

Nous ne donnerons pas le détail de ces vols ; nous nous 

bornerons à rapporter les circonstances qui ont amené 

l'arrestation des principaux accusés. 

Le 21 mars 1851, à sept heures du soir, une rixe violente 
ensanglantait deux chambres d'un garni situé rue de la Tixe-
randerie, n" 14. Le théâtre de cette lutte était d'abord une 
chambre louée, depuis le 5 mars 1851, par doux jeunes gens 
qui avaient pris les taux noms de Gauthier et de Sagniet, puis 
les assaillants avaient poursuivi leurs adversaires jusque 
dans une chambre voisine, où couchait un garçon boucher, 
nommé Bret. Enfin les deux prétendus Gauthier et Sagniet 
avaient, ainsi que ceux avec lesquels ils se querellaient, quitté 
précipitamment le garni, dans lequel ils n'étaient plus reve-
nus. La visite faite dans la chambre du témoin Br« t lit trou-
er deux couteaux ensanglantés et des bouteilles brisées qui 

avaient servi d'armes aux combattants. On découvrit dans le 
logement loué sous les noms de Gauthier et de Sagniet, un 
coin de bois propre à forcer les portes, le devant d'une chemise 
souillée de sang, et plusieurs médailles antiques dites sous ro-
mains, dont l'une était coupée par le milieu. Dans la même 
soirée, le témoin Durand ramassait dans l'allée de la maison 
qu'il habile rue de la Coutellerie, n° 21, un paquet de_ vête-
ments provenant de ces individus, puisqu'il contenait l'autre 
moitié de la chemise ensanglantée dont il a été parlé, et, de 
plus, un rideau, un couvre-pied et un gilet reconnus pour ap-
partenir à la maîtresse du garni, rue de la Tixeranderie. 

Ces circonstances confirmaient les soupçons qu'avaient fait 
concevoir aux gens de la maison, rue de la Tixeranderie, les al-

' lures des individus qui se dounaientpourGauthier et Sagniet. 
Les témoins Victoire FleuryetJean Beaudet avaient effecti-
vement été frappés des allures mystérieuses de ces deux loca-
taires, et des individus de mauvaise mine qu'ils recevaient ; 
ils tenaient, ainsi qu'on l'avait remarqué, exactement fermés 
les rideaux de la fenêtre de leur logement. Ils avaient poussé 
la précaution jusqu'à coller du papier à l'intérieur de la porte 
pour empêcher un seul regard de pénétrer du dehors à tra-
vers quelques fentes do la porte; ils rentraient très-tard et bien 
.souvent chargés de paquets dont la forme avait conduit 
fille Fleury à penser queces hommes n'avaient d'autres moyens 
d'existence que le vol. Elle ne se trompait pas. Les prétendus 
Gauthier et Sagniet ne tardèrent pas à être arrêtés, et ils fil 
reut reconnus pour être deux repris de justice, nommés l'un 
Routier, l'antre Aubert. Les cicatrices que portait Routier 
étaient une preuve incontestable qu'il avait été l'un des com-
battants et l'un des blessés dans la lutte du 21 mars. Elles at-
testaient en même temps qu'il était l'un de ces individus si-
gnalés comme se livrant exclusivement à la coupable indus 

trie du vol. 
Les constatations faites dans le garni de la rue de la 'fixé 

randerie, la saisie qui y avait été opérée de plusieurs mé-
dailles antiques signalaient Boutier comme l'auteur de sous-
tractions frauduleuses déjà déclarées à la justice. Dans cette 
position, Boutier se résigna à faire connaître la vérité, à a-
vouer la participation à des crimes nombreux, et à faire con-
naître ceux qui avaient avec lui concouru à leur perpétra-
tion. Les aveux ainsi faits par Routier, ont été vérifiés par 
l'instruction qui a recueilli les preuves étrangères propres à 
les fortifier. Ces déclarations, au surplus, ont été, durant 
l'instruction, confirmées pour un grand nombre de chefs, par 
les aveux- faits par la plupart des acensés renvoyés devant 
le jury. 

Le détail de chacun des crimes ou tentatives de cr 
raison desquels avait été prononcée la mise en accusation des 
quarante-sept accusés sus-nommés, va être exposé successive-
ment dans l'ordre, à une seule exception près, où les présen 
tent les qualifications consignées dans l'arrêt de renvoi. 

L'acte d'accusation énumère ensuite les soixante-un 

vols qui n'offrent aucune circonstance remarquable, si ce 

n'est le vol commis au préjudice de M. James, artiste cho 

légraphiqué, qui a révélé l'existence d'une nouvelle ma 

nière de tromper l'œil en imitant les billets de 1,000 fr 

de la Banque de France. 

Voici 1-j récit de ce vol : 

Le sieur Silvain James, artiste chorégraphique, rentrant le 
9 décembre 1850, à minuit un quart, dans son logement rue 
Favart, 2, trouva sa porte ouverte. La gâche de la serrure avait 
été arrachée avec violence à l'aide de deux pesées laites à 
hauteur de cette serrure, avec un fort outil ayant trois eemi 
mètres de largeur et dont les empreintes ont élé constatées, 
tant sur la porte que sur le poteau de l'huisserie. Deux paquets 
préparés avec le linge et les effets du sieur James avaient été 
disposés pour être emportés, puis ils avaient été laissés au mi-
lieu de la chambre par les malfaiteurs que peut-être quelque 
bruit avait effrayés, 

On avait néanmoins soustrait au sieur James un poignard 
d'argent ciselé, une cuillère à thé en argent, une bourse en 
soie, enfin un portefeuille contenant entre autres papiers un 
imprimé imitant un billet de la Banque de France et sur lequel 
on lit ces mots : « Banque du Palais-Royal de France, créée 
pour les représentations de Frétillon, il ne sera pas payé en 
espèces à vue au porteur mille francs. Tous les mauvais ar-
tistes seront poursuivis avec sifflets, à mort ! Bonsoir, Nichon. » 
Ce vol a été commis vers six heures du soir, car la femme 
Leruste (auparavant veuve Desenne), qui travaille dans la niai-
son a vu, vers cinq heures et demie, deux jeunes gens qui com-
me elle montaient l'escalier, et en redescendant à six heures et 
demie, elle aperçut de la lumière dans le logement du sieur 
Silvain James. 

Les deux accusés qui sont entrés chez le sieur James, sont 
Lescure et Aubert. Routier et Chey qui leur avaient procuré 
les instruments pour opérer l'effrac ion, les attendaient chez 
un marchand de vins pour reprendre les outils (c'est, leur ex-
pr< ssiou), et aller commettre un autre vol. A raisun de la part 
qui dans les produits du vol devait être faite à un individu 
que l'information n'a pu faire découvrir, et qui ava l indiqué 
le crime à commettre au préjudice du sieur James, il avait élé 
convenu entre les quatre accusés qui viennent d'être nommés, 
que Routier et Chey n'auraient aucune part dans le vol au 
préjudice du sieur James, et que réciproquement, Lescure et 
Aubert ne participeraient pas au résuliat du vol que Routier 
et Chey commettraient ensuite; mais cette convention fut bien 
tôt oubliée à la vue du billet de Banque imité qu'ils ne pri-
rent pas le temps d'examiner et qu'ils crurent véritable. Chey 
fut chargé d'aller immédiatement présenter le billet chez un 

changeur, et effectivement, Cuey l'exhiba au sieurDèlapierre, 
changeur, rue du Faubourg-Saint-IIonoré, 70, en lui deman-
dant de lui compter 500 francs en argent et un billet de tiOll 
francs. Le changeur, qui reco nut au premier coup d'œil que 
ce n'était qu'une annonce du théâtre du Palais Royal qui fui 
était présentée et qui craignait qu'on eût voulu le rendre vic-
time d'une escroquerie, demanda à l'accusé Chey d'où il tenait 
ce billet. « Est-ce que vous doutez qu'il soit bon? » reprit ce-
lui-ci avec un sang-froid qui étonna le changeur. Aussi le sieur 
Delapierre répliqua qu'il en doutait fort, et que pour s'en as-
surer encore mieux, il l'a) lait aller chez le commissaire do po-
lice. « Il vaut mieux, reprit Chey, que j'aille chercher mon 
patron de qui je tiens ce billet; » et en disant ces mots, il 
ouvrit la porte et s'enfuit. 

La lecture de l'acte d'accusation a duré quatre heures. 

On fait ensuite l'appel des témoinscités,au nombre de 93. 

Beaucoup ne répondent pas 5 cela tient ou à ce qu'ils sont 

tl4«édt5a, ou u eo qu'il» habitaient des maisons qui ont été 

démolies dans les grands travaux qui s'exécutent dans 

divers quartiers de Paris. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 

A la reprise de l'audience, M. le président annonce que 

le débat portera sur les 61 vols dans l'ordre chronologi-

que où ces vols ont été commis, et qu'il interrogera suc-

cessivement chacun des accusés à mesure qu'ils figure-

ront dans ces débats: 

Le premier fait remonte à 1847. Il s'agit du vol d'un 

baril de beurre, exécuté par Routier et Voltzel. La femme 

Guillaumot aurait recelé ce baril. 

Ce fait a donné lieu à l'examen des antécédens de Rou-

tier et de Voltzel. Routier a débuté par une prévention 

pour vol en 1845 ; puis il a été condamné deux fois, en 

1848, pour vol et pour coups et blessures ; deux fois, en 

1849, pour vol et rébellion ; il a fait, en 1850, une pré-

vention pour vagabondage , enfin, il a été condamné, en 

1851, à treize mois de prison pour vol, puisa cinq années 

de travaux forcés pour vols qualifiés. 

Voltzel a 21 ans, et, depuis 1847, il a été poursuivi 

vingt fois, et condamné trois fois, à deux ans en 1847, à 

cinq ans de prison en 1850, et à cinq années de travaux 

forcés en 1852. Il avait commencé par nier sa participa-

tion au vol de ce baril de beurre, en disant « qu'il ne se 

rappelait pas l'avoir commis. » —Vous en avez donc beau-

coup commis, lui fait observer M. le président, puisque 

celui-là paraît se perdre dans le nombre ? — Voltzel com-

prend la portée de l'argument et se décide à avouer. 

La femme Guillaumot a été condamnée à un an de pri-

son pour recel , elle a fait alors des révélations, par suite 

desquelles plusieurs accusés ici présents, entre autres La-

lourcé, ont été condamnés. Elle nie avoir recelé le 

beurre. 

Peigné, qui figure dans le vol suivant, a vingt-et-un 

ans et a déjà été condamné huit fois, de 1847 à 1850. Il 

nie avoir volé avec Routier, et ne comprend pas pourquoi 

il le met là-dedans. « C'est parce que Routier veut vider 

son sac, lni dit M. le président. — Eh! dit cavalièrement 

Peigné, je n'y étais pas dans son sac! >• 

Routier : iNous demeurions ensemble, faubourg du 

Temple, 107, chez Pajot. 

M. leprèsident : Ah ! Pajot, c'est un nom célèbre dans 

cette enceinte ; c'était le logeur et le père de tous les vo-

leurs qui ont passé par ici. 

Le sieur Fleury, à qui l'on avait volé la pièce d'eau-de-

vie qui fait l'objet du second vol, déclare qu'au bout de 

cinq jours, sa pièce lui a été rendue. Il en manquait 27 

litres ; le reste avait été dénaturalisé, on y avait mis 
beaucoup d'eau. 

Dans le troisième fait, vol d'un baril d'huile, figure un 
nouvel accusé, Bilbaut. 

Peigné : On me met encore là dedans, et je nie. 

M. leprèsident : Je comprends cela. Je suis sûr, si je 

fais venir les quatre procédures qui vous ont fait con-

damner, que vous n'avez jamais rien avoué. 

Peigné : J'ai avoué. 

M. le président : Des vols ? 

Peigné : Oui. 

M. le président : 

Peigné : Non. 

M. le président 

Le premier vol ? 

Ah!... Tenez, vous avez avoué les 

vols quand on vous a pris la main dans le sac. 

Peigné ne répond pas. 

Bilbaut a été condamné une fois pour vol. U nie aujour 

d'hui, et repousse les révélations de Boulier en disant 

« que la justice est assez sérieuse pour ne pas s'en rap-

porter aux simples révélations de Routier. » Il connaî 

Routier, mais « il ne saurait affirmer » qu'il connut Pei-

8 OÉ -
D. Quels motifs aurait Peigné pour vous dénoncer ? 

— R. Par vengeance. Il m'a frappé plusieurs fois. 

D. Mais alors, c'est vous qui auriez eu à vous venger? 

Cette objection embarrasse Bilbaut, et il raconte que 

Boutier lui a soufflé sa maîtresse. 

M. le président: C'est encore un motif de vengeance 
pour vous et non pour lui. 

La femme Guillaumot nie avoir acheté l'huile. 

Routier : Allons donc ! Le baril a été rentré chez vous 

par un des garçons de M. Dufour, à qui nous l'avionsvolé. 

il vous a parlé du vol, et vous m'avez demandé si c'était 

le baril de M. Dufour? Je vous ai répondu que ça venait 
de plus loin. 

La femme Guillaumot : C'est faux. 

Routier : Tenez, cetle nuit-là, nous vous avons volé du 
linge. (On rit.) 

La femme Guillaumot : Je ne m'en souviens pas. 

M. le président : Allons, avec une mémoire comme 

celle-là, il faudrait renoncer à vous interroger, si ce chef 

d'accusation n'était pas le dernier qui vous concerne. 

Le quatrième fait est un vol de baignoires à Belleville. 

Lalourcé : Voici la troisième fois que je viens m'as-

seoir sur ce banc sur les révélations du nommé Boutier. 

Je voudrais bien qu'il cessât de me poursuivre ainsi. Je 

prouve son animosité en citant un fait: il était détenu en 

1848, et il me met avec lui dans un vol qu'il aurait com-
mis à celte époque. 

M. le président : Voyons vos antécédents. 

Lalourcé, d'un air patelin : Ah ! si vous vouliez passer 
là-dessus. (Rire général.) 

M. le président : Vous avez été arrêté cinq fois, quatre 

fois pour vol, et condamné trois fois; vous volez depuis 
1843. 

Lalourcé : J'ai été condamné par la voix de la jalousie 

de Prieur et de la femme Guillaumot. Pourquoi? parce 

qu'ils voyaient que j'avais de la moralité. (On rit.) Prieur 

avait reconnu mon innocence dans une lettre, et puis il 

est venu dire à l'audience qu'il m'avait donné cette lettre 

favorable pour deux sous de tabac que je lui avait payé. 

Si j'avais volé la baignoire dont on parle, je l'avouerais. 
M. le président : Je n'en crois rien. 

Le cinquième fait est encore relatif au vol d'une bai-
gnoire. Deux accusés nouveaux y figurent. 

Lamourcux a 23 ans, et, depuis 1845, il a été arrêté 

huit fois. Fullon a 28 ans, et il a été condamné treize fois. 

Il prétend que Routier ne l'a dénoncé que pour se faire 

une queue et avoir un cortège devant le jury. 

La fille Lefèvre figure dans le vol suivant. Elle a un œil 

crevé, une voix decontralto, une assurance imperturbable 

et une facilité d'élocution qui ne ménage rien, ni ses co-

accusés, ni la pudeur de l'audience. Elle est accusée d'a-

voir assisté au vol d'un candélabre enlevé au bal du Petit-

Sain t-Mar tin, vol commis par Routier et Lalourcé. Elle 

nie ce fait. Elle a été arrêtée trois fois et renvovée. 

, Le sieur b'avier, propriétaire du Petit-Saint-Martin : 

Je connais Lalourcé et sa concubine, la fille Lefèvre. Ce 

sont les fines canailles du quartier. (Rire général.) Lalour-

cé était un triste sujet et un batailleur; j'ignorais que 

monsieur fût de plus un voleur. Ils fréquentaient mon bal 

mais je ne puis dire qu'ils soient venus chez moi ce jour-

là; c'était en 1848... vous comprenez qu'il y a long-
temps, 

Lalourcé : Monsieur dit que je suis turbateur; voici 

comment j'étais turbateur. La fille Lefèvre à une infir-

mité (elle n'a qu'un œil). Il y avait des gens qui l'invi-

taient du côté gauche pour danser, et quand ils voyaient 

le côté droit qu'avait pas d'œil, ils la laissaient. Alors je 
la défendais. 

M. leprèsident : Ainsi c'était pour l'honneur de la 
fille 

Lalwrcé » Non, pu« pour »on honneur, mais pour son 

œil. , . . 
M. le président : Enfin, vous faisiez respecter la per-

sonne que vous aviez au bras : ce n'est pas pour cela 

qu'on vo.is jugeait si défavorablement. 

I). Vous n'avez pas dit tout ce que vous avez à dire con-

tre le révélateur Roulier? — R. C'est vrai. Routier m'en 

veut, parce que j'ai fait échouer son projet d'évasion en 

prévenant le brigadier, qui m'a dit : j'aurai l'œil sur le 

fameux Roulier. 

D. Il y a autre chose? — R. Il m'avait donné à entendre 

qu'il était coupabledu crime commis contre Alfred Regalut. 

D. Qu'est-ce qu'Alfred Regalut? — R. Oh! un de mes 

amis que Routier a jeté dans un puits. 

D. Et vous le savez ?—R. Je sais qu'il l'a emmené, mais 

je ne sais pas positivement s'il l 'a jeté dans le puits. 

Roulier, quia écoulé cette accusation,- sans en paraître 

ému, paraît disposé à donner là-dessus des explications, 

mais M. le président l'invite à s'expliquer sur le huitième 

vol, vol d'une pendule commis par lut, Poelte et Berrier. 

Poelte a été condamné cinq fois pour rébellion, pour 

coups et pour vol. Il nie la participation que Routier lui 

attribue. 11 convient avoir été condamné ; mais « c'était 

pour un mouchoir blanc qui n'était pas marqué à son 

nom. » 

Berrier est un voleur à la tire. U a 22 ans et vole de 

puis l'âge de 14 ans; il a élé condamné onze fois. Il sou-

tient que la note de police qu'on lui oppose ne lui est pas 

entièrement applicable. 

Il n'accepte que deux de ces condamnations, pour vol 

toutes les deux. 

D. Vous avez pris successivement les noms de Berrier, 

de Terrier, de Poirier. Je vous ai fait honte de ce que 

vous cherchiez à vous cacher sous des noms honorables, 

et vous m'avez dit alors : « Mon véritable nom est Ber-

rier. » Toutes ces condamnations vous sont donc applica-

bles ? — B. J'en avoue trois. 

D..Ça fait une de plus. Allons, avouez-les toutes. 

L'accusé ne répond rien. 

L'accusé Boyer est impliqué dans le neuvième chef 

d'accusation. Il prétend que ce que dit Boutier est ce 

qu'il y a de plus faux au monde. Boyer a été arrêté cinq 

fois et condamné trois fois. 

M. le président : Vous étiez chef de bande ? 

L'accusé lève les épaules, sourit et dédaigne de répon-

dre. Il se tient droit, les bras croisés sur la poitrine. 

M. le président : Voyons, Develly, c'est vous qui avez 
parlé de la bande Boyer? 

Develly : Je n'ai pas parlé de la bande Boyer. Je ne 

connais pas M. Boyer ici présent; c'est un autre Boyer 

que je connais. 

Bv.yer '. Ah! c'est là la méprise. C'est Boyer, dit 

Boyeau, qui a figuré dans la bande Verner. 

Routier : J'ai été conduit chez Develly par Amédée 

Boyer, et ce Boyer c'est celui qui est ici, et pas Boyeau 
du tout. 

M. le président : Develly, vous niez tout. Je vais faire 

une épreuve décisive. Boutier va nous dépeindre votre 
logement.... 

Develly : C'est pas difficile de dépeindre une boutique. 

M. leprèsident : Il dépeindra votre grenier. 

Develly : Je n'ai pas de grenier. 

Routier : Doucement ! ce n'est pas moi qui dit que c'est 

un grenier; j'ai parlé de la soupente secrète qu'on ne voit 
pas du dehors... 

M. le président : En voilà assez. Develly, vous voyez 

Sue Routier décrit les parties les plus cachées de votre 
omicile. 

1852, dans la commune d'Arvayres, entraîné ou ,)é|
f 

par fraude la mineure Marguerite Lavau du domicile"!?^ 

époux Dupuy, où elle avait été placée par sa mère en ,
 s 

lité de domestique, etc.; etc. » ' 

M. de Tholôuze, substitut du procureur général, a
 s 

mi l'accusation, qui a été combattue par MM" iv
0

^" tenu i.aociisauun, qui ;i oio CUUIUOUUH pir MM" p 

d'Escurac et PouHJéreau, défenseurs des accusés. P"
1 

Soulard a été acquitté, et Guillon condamné à deux 

de prison. ans 

NOSaiWAIXON» JÏTOÏCÏAÏR.E8. 

Par décret du président de la République, eu d
H

[
e

 . 

24 juillet, sont nommés : '
 11 

Conseillera la Cour d'appel do la Réunion, M. Mayol j„ 
au Tribunal de première instance de Saint-Paul, eu rernui? 
cernent de 11. Ruyneau de Saint-George, non acceptant :

 a
" 

M. Mayol, 1848, conseiller auditeur a la Cour d'appel dn 1 

Réunion; —2 avril 1848, lieutenant juge au Tribunal de s. a 

100.4, juge a Saint. (ilede la Réunion); — 13 févric 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain 
matin dix heures. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Filhol. 

Audience du 18 juin. 

DÉT0URNEJ1E.VT u't'NE JEUNE FILLE DE TREIZE ANS. i— 

SÉDUCTION. — CONDAMNATION. 

t
 Deux hommes, dont l'un n'a que vingt-deux ans, et 

l'autre cinquante-six environ, sont amenéssur le banc des 

accusés. Un crime très grave leur est imputé d'après l'ac-
te d'accusation que voici : 

« Le samedi 14 février 1852, les nommés Jean Guil-

lon et Jean Soulard, habitants de la commune de Porche -

res,|se présentèrent au domicile des époux Dupuy, dans la 

commune d'Arvayres. Jean Guillon annonça qa il venait 

chercher sa nièce, Marguerite Lavau, jeune fille âgée de 

treize ans, pour la conduire devant M. le juge de paix du 

canton de Contras, où sa présence serait nécessaire, le 
lendemain, pour régler des affaires de famille. 

« La dame Dupuy, chez qui Marguerite Lavau avait été 

placée par sa mère en qualité de domestique, refusa de la 

laisser partir ; mais les observations de Soulard elles ins-

tances de Guillon, qui promit de ramener Marguerite La-

vau le lundi suivant, amenèrent la dame Dupuy à permet-

tre son départ. Marguerite Lavau croyait qu'on la condui-

rait chez sa mère, remariée à un sieur Perroteau et ha-

bitant dans la commune de Sain L-M édard ; mais, à l'aide 

de divers prétextes mensongers, Guillon la conduisit chez 
lui et lui persuada d'y coucher. 

« Pendant la roule, Guillon avait appris à sa nièce que 

le but de son voyage était de la faire marier avec Jean 

Soulard, jeune homme beaucoup plus riche qu'elle ; mais 

Marguerite Lavau lui avait répondu qu'elleétaillropjeune. 

. « 1-e lendemain, Marguerite Lavau, à qui on réussit à 

faire croire que sa mère était très-mécontente et disposée à 
lut adresser de sévères réprimandes, n'osa pas aller chez 

celle-ci. Elle resta treize jours chez son oncle Guillon, où 

elle reçut do ce dernier et des membres de la famille Sou-

lard les plus infâmes conseils. Les obsessions dont elle fut 

circonvenue égarèrent celte jeune fille à tel point que, le 

jour du mardi-gras, après un bal où rien n'avait été né-

gligé pour lui ôter le sentiment de ses devoirs, elle con-
sentit à passer la nuit avec Soulard fils. Celui-ci cepen-

dant la respecta pendant cette première huit; il n'en fut 
pas de même la nuit suivante. 

« Tous ces faits avaient été combinés et mis à exécu-

tion par Guiikm et Soulard pour contraindre la mère de 

Catherine Lavau à donner sa fille en mariage à Soulard. On 

présumait, en effet, qu'elle ne consentirait pas librement 

ace mariage, parce que le père de Soulard est un forçat 

libère, dernièrement encore condamné pour vol par le Tri 
bunal correctionnel de Libotirne. 

« La mère Marguerite Lavau ayant appris que sa fille 

avait été détournée de la maison des époux Dupuy, se 

rendit chez Guillon pour la réclamer ; mais celui-ci lui dé-

clara avec insolence que sa fille ne lui appartenait plus 
et la renvoya avec des injures et des menaces. 

« La veuve Lavau, justement effrayée de la position de 

sa bile, se hâta de porter plainte à M. le procureur de la 

République à Libourne. Parles ordres de ce magistrat et 

avec l'intervention de M. le juge-de-paix du canton de 

Contras, Marguerite Lavau fut rendue à sa mère. Jean 

Guillon et Jean Soulard, poursuivis, avouèrent les faits qui 

leur sont imputés ; ils nient seulement que Marguerite La-

vau ait couché avec Soulard, et prétendent, d'ailleurs 

n avoir voulu agir que dans l'intérêt de cette jeune fille' 

m aurait fait un mariage avantageux en épousant Sou-

« En conséquence, Jean Guillon et Jean Soulard sont 

accuses d avoir, ensemble et do concert, lo 14 février 

Déni: 
Paul , 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Paul (R*. 

nion), M. Debout, procureur de la République pns le mêrnè 
siège, en remplacement do M. .Mayol, nommé conseiller ;

 e 

Procureur de la République près le Tribunal de premier 
instance de Saint-Paul, M Talhouarn, procureur de la Ré

pu
! 

blique près le siège de Saint-Denis, en remplacement de Jl 
Debout, nommé juge à Soint-Paul : 

M. Talhouarn, substitut à Saint-Paul (île Bourbon), H avril 
1841, procureur du roi à Chandernagor ; — 1818, procureur 
de la République à Pondichéry ; — 4 novembre 1848, p

roc
. 

reur de la République à Saint-Denis (île de la Réunion) • 
Procureur de la Képublique près le Tribunal de pren'ij

er 
instance de Saint-Denis, M. Préaux, second substitut du 
cureur général près la cour d'appel de la môme colonie ci 

remplacement de M. Talhouarn, nommé procureur de la Ht! 

publique à Saint-Paul : 

M. Préaux, 1848, troisième substitut du procureur général 
de l'île de la Réunion ;—4 novembre 1848, deuxième substitut 
du même procureur général ; 

Second substitut du procureur général près la eourd'arm»| 
de la Réunion, M. Pomet, conseiller-auditeur à la même cour 
en remplacement de M. Préaux, nommé procureur delà Ité-
p oblique à Saint-Denis : 

M. l'omet, 8 décembre 1845, juge-auditeur à Saint-Paul-— 
1848, substitut du commissaire du gouvernement au Tribunal 
de Saint-Denis (Réunion); —2 avril 1848, eonseiller-auditeurà 
la Cour d'appel de l'île de la Réunion ; 

Conseiller-auditeur à la Cour d'appel de la Réunion, M. Le-
gras (Pierre Antoine-Marie), avocat, en remplacement de M 

Pommet, nommé second substitut du procureur général; 
Premier substitut du procureur général près la Cour 'd'an, 

pel de la Réunion, M. Lefèvre, lieutenant de juge au siège de 
Saint-Paul, en remplacement de M. Gasne, nommé conseiller 
à la même Cour : » 

M. Lefèvre, 1851, avocat à Paris ; — 3 juin 1851, lieutenant 
de juge à Saint-Paul (Réunion) ; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de 
Saint-Paul (Réunion), M. Laffon (Jean-Baptiste), ancien magis-
trat, en remplacement de M. Lefèvre, nommé premier substi-
tut du procureur général. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Avocat général près la Cour d'appel de Riom, M. Burin-Des-
roziers, substitut du procureurj général près la même Cour, 
en remplacement de M. Martai, qui a été nommé conseiller: ' 

M. Burin-Desroziers, 30 mars 1841, substitut à Cusset; — | 
10 décembre 1842, substitut à Moulin ; — 23 novembre 1846, ' 
procureur du roi à Cusset; —30 mars 1848, démissionnaire" 
remplacé; —12 mai 185), substitut du procureur général à 
Riom ; 

Substitutdu procureur général près la Cour d'appel deRiom, 
M. Bardy (François- Gustave), ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Burm-Desroziers, nommé avocat général ; 

Président du Tribunal de première instance de Brignolles 
(Var), M. Poulie, juge au siège de Draguignan, en remplace-
ment de M. Reynaud , qui a été nommé président à Ta-
rascon : 

M. Poulie, avocat;— 2 mai 1843, substitut à Aix;—6 mars 
1846, procureur du roi à Draguignan; — 1848, révoqué; — 20 
mars 1851, juge à Draguignan ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chaumont (Haute-
Marne), M. Petit, juge suppléant au môme siège, en rempla-
cement de M. Prigent, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Chaumont (Haute-
Marne), M. Borot (Hippolyte), ancien magistrat, en remplace-
ment de M. Bontemps de Montreuil, admis, sur sa demande, 
à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge au Tribunal de première instance de Gaillac (Tarn), 
M. Lauga, juge suppléant au siège de Saint-Girons, en rem-
placement de M. Bermond, qui a été nommé juge à Saint-
Gutidens ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Apt (Vaucluse), 
M. Fanre, substitut près le siège de Tournon, en remplace-
ment de M. Guillibert, qui a été nommé président: 

M. Faure, 1848, avocat à Privas; — 1" avril 1848, substi-
tut à Tournon (Ardèche) ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Tournon (Ardèche), M. Jeau-Marc-
Alfred Meynier, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Faure, nommé juge à Apt; 

Procureur de la Republique près le Tribunal de première 
instance d'Auch (Gers), M. lsoard, procureur de la République 
près le siège de Lectoure, en remplacement de M. Saint-Luc 
Courborieu, qui a été nommé procureur de la République a 
Toulouse : 

M. lsoard, 1846, avocat, docteur en droit, attaché à la chan-
ce! It rie ; — 6 mars 1846, substitut à Argentan ; — 28 lévrier 
1847, procureur du roi à Cahors ; — 1848, ancien magistrat; 
— 4 juillet 1848, substitut du procureur de la République à 
Alby (Tarn); — 2 avrii 1851, procureur de la République a 
bombez; —27 septembre 1851, procureur de la République a 
Lectoure ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance do Napoléon-Vendée (Vendée), M. Frédéric-Léon Re-
naud, ancien magistrat, en remplacement de M. Ducliaine, 
décédé ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M. Bagneris, substitut 
près le siège de Lille, en remplacement de M. Connelly, qm 

reprendra les fonctions de substitut k Lille: 
M. Ragneris, 1848, avocat, docteur en droit, attaché ou mi-

nistère de la justice; —7 novembre '1848, substitut du pro-
cureur de la République à Monldidier (Somme); -lSavfl 
1852, substitut à Abbevnle; 

Procureur de la République près le Tribunal de premiers 
instance de Gail ac (Tarn), M. Oe.-.arnauts, substitut près le 
siège de Moissac, en remplacement de M. Audibert, qui a ote 
nommé procureur de lu République à Montauban : 

M. De-arnauts, 9 novembre 1845, substitut à VillefrancM 
(Haute Garonne); — 10 mars 1840, substitut du procureur if 
la République à Saint- Gaudens ; — 9 juillet 1850, substitut a 
Moi sac ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Moissac (Tar-et- Garonne), M. liatl))'> 
substitut près le siège de Villefranche, en remplacement de M. 

Desarnauts, nomme procureur de lu République à Gaillac: 
M. Ratby, 1848, avocat; — 14 avril 1848, substitut à Sh"'et 

(Haute-Garonne); —7 novembre 1849, substitut à Villefran-
che (Haute-Garonne); 

Substitut dD procureur de la République près le Tribu»
8

' 
de première instance de Privas (Ardèche), M. Cord, sub-u * 
près le siège de Largenlière, en remplacement de M. Dhouda" 1 ' 
qui a élé nommé procureur de la République: 

M. Cord, 1848, avocat,— 23 avril 1848, substitut à Lar-
genlière (Ardèche) ; 

Substitut du procureur de la République près le Trilnfna
1 

do première instance de Nérac (Lot-t t-Garoniie), 11. Lacos"». 
fuhsunu près lo siège de Lombcz, en remplacement OT.*',. 

Dclpecb, qui a été nominé substilui à Rudcz : , ..„. 
M. Lacoste, 1848, avocat à Agen; — i5 avril 1848, subsU»' 

à Lombcz (Gers). * 

Le même décret porte : 

M. Faure, nommé juge au Tribunal de 
d'Apt (Vaucluie), reuiphift, au môme liè ^e 

première 
* ie« fonction» <" 
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 remplacement M. Guillibert, qu, a 

Llf nommé président. ,
 (lc ?wn

|ière instance do Be-
e \\ Robert, J"g° dl .

 fttl in
,-.

m
e siège, le» fonctions de ju-

J,ç'on (Doubs), ^Çl'jiacement de M. Chaveriat, qui a été 

Vmé vice~î- fï-Krissards, j»g« au Tribunal *) première 
M, Tourangin remplira, au même .siège, les fonc-

J^^hwSA 1 rempfacenftnt de M. Colon,» de 

j0
„s déjuge; a ■ ^

 C
|
iaiea

udun. 

Lee», q»14 ', M Tribunal de première instance de Sain-

y R°uss '. i ;..':,,,,
rc

) remplira, au môme siège les ionc-

leïf^îî^d^wtructioi», en remplacement de M. Lesueur, 
os J U5Ï io reprendra celles do simple lions i 

sur s s
a demain! 

o la Simonne, ancien juge au Tribunal de pre-

«• ^e

st
à ,

ic
e de Uo.i (Aisne), est nomme juge honoraire au 

*enl dispense 
otésfenl du 

raébaui, i« 

^ sont accordées à M. Lorehchet de Montjamont, 
1' ibunal de première instance de Chaumont 
à raison de son alliance au degré prohibé avec 

igii au même siège. ' | 

en date du même jour, sont nommés : décre 

Juges ' 
canton de Dreux , arrondissement du même nom 
Pt-Loir), M. Buurgooisr, juge de paix du canton 

— Du canton d'Anet, arrondissement de Dreux (Eure-
'a jus-

Du canton de Coursan, arrondis-

\ude), 
arrondissement de ce nom (Côtes-da 

M Le Lepvriër. juge suppléant au Tribunal de 1" ins 

par autre 

; do paix : 

de Dreux 

d '4"*ii M François-DésiréChenain, ancien greffier de 

li 
A. paix d'Etampes; 
nt à6 Narbonne (Aude), M. Marty, suppléant a 

Pu'canton de Guingam| 

Nord), Du canton de St-Gaudens, arrond. de ce 

Pelleport, sup 
—Du canton de Guichen, arrondisse-

(aocede
 it

'
lol
 ^ Pelleport, suppléant du juge de paix ,om (Haute-Garonne), 

n Vt ancien substitut 
t de Redon (Ille-et-Vilaine), M. Maubec (François); — Du 

m°"
 de

 Maure, arrondissement de Redon (Ille -et-Vi laine) , 
uVsiardins (Auguste-Louis), ancien notaire, en remplace-

», t. de M. Baudaire, décédé;—Du canton de Prayssas, arron-
Twemenl d'Agen (Lot-et-Garonne). M. Garrau (P -X.), avocat ; 

Du canton de Tournay, arrondissement de Tarbes (Ilau-
"~ Pyrénées) M. Jean-Claude Castillon, licencié en droit, 

tfpieii juge 'de paix; — Du canton de Roquebrussane, 
^'rondissement de Brignoles (Var), M. Pellicot, juge de paix 
L Colmar • — Du canton de Colmar, arrondissement de 
rastellane (Basses-Alpes), M. Philip, juge de paix de Ro-

brussane; _ Du canton de Mormoiron, arrondissement 

A? Carpentras (Vaucluse), M. Louis-Charles Artaud, gref-
fier démissionnaire du Tribunal de simple police d'Avignon; 

Du canton de Saint-Laurenl-sur-Gorre, arrondissement de 
Rnfcheenouart (Haute-Vienne), M. Pierre-Frédéric Laboulinière, 

licencié en droit; — Du canton de Saint-Mathieu, arrondisse-
ment de Rochechouart (Haute-Vienne), M. Pierre-Prosper-
Xavier Lageon, ancien notaire, conseiller municipal, licencié 

en droit. 

Suppléants déjuge de paix : 

Du canton do Saint- Ililairc, arrondissement de Limoux 
(Aude), M. Raymond Roux; — Du canton de Pont-de-Salars, 
arrondissement de Rodez (Aveyron), M. Marie-Jean-Justin-
Camilte Colomb, maire; — Du canton de Bves, arrondisse-
ment de Bayeux (Calvados), M. Jacques-Arsène -Edouard Postel ; 
— Du canton sud d'Aurillac, arrondissement de ce nom (Can-
tal), M. Ildefonse Charmes, notaire, licencié en droit; — Du 
cfliiton d'Ayeu, arrondissement de Brives (Corrèze), M. Aubin 
Vaysse, avocat, maire de Saint- Robert, membre du conseil 
d'arrondissement; — Du canton de Pierre-Fontaine, arrondis-
sement de Baume (Doubs), M. Jean-Etieune-Félix Pahin-Mou-
rot, maire; — Du canton de Chinon, arrondissement de ce 
nom (Indre-et-Loire), M. Casimir Bouchet, ancien notaire; — 
Du canton de Paimbœuf, arrondissement de ce nom (Loire-
Inférieure), M. Florent Gariou, avoué, adjoint au maire; — 
Du canton d'Issoire, arrondissement de ce nom (Puy-de-Dôme), 
M. Marc Merle; — Du canton de Randans, arrondissement de 
Riom (Puy-de Dôme), M. Paul Antoine Giat, membre du con-
seil d'arrondissement; — Du canton de Mauléon, arrondisse-
ment .de Saint- Palais (Basses -Pyrénées), M. Théodore-Philippe 
d'Abense, ancien maire; — Du canton de Givors, arrondisse-
ment de Lyon (Rhône;, M. II. -C. Romagniez, notaire, licencié 
en droit; — Du canton d'Ailly-le-Ilaui-Clocher, arrondisse-
ment d'Abbeville (Somme), M. Charles-Adolphe Dupuis, maire, 
membre du conseil-général;—Du canton de Cuers, arrondisse-
ment de Toulon (Var), M Meyrier(IIenri-Tropez-Charles), no-
taire;— Du canton de Gordes, arrondissement d'Apt (Vauclu-
se), M. Roustau (Louis-Auguste), notaire, et M. Vayson (Jean-
Paul-François-Xavier-Joseph); — De Palluau arrondissement 
des Sables-d'Olonne (Vendée), M. Tardy (Martial), ancien 
maire;—Du canton de Coussay, arrondissement deNcufchâteau 
(Vosges), M. Lambert (Charles-François), ancien notaire, con-
seiller municipal; — Du canton de Ramonchamp, arrondisse-
ment deRemiremont (Vosges), M. Biaise (François). 

PARIS, 26 JUILLET. 

M. Monnier ( Etienne Charles ) , homme de lettres , 

traducteur de quelques libretti italiens, tels que Norma, 

Roberto d'Evreux, était lié d'intérêt avec M"" Bernard-

Latte, éditeur de musique, qui publiait le Monde musical. 

M. Monnier prit part à la rédaction de ce recueil ; et sui-

vant M"" Bernard Latte, il devait verser une somme de 

2,000 francs pour la continuation de cette publication , 

qui lin importait au double point de vue des annonces 

qu'il y pouvait faire pour son compte personnel et pour 

celui de M' 1 ' Louise Monnier, sa fille, danseuse au théâtre 

do Bordeaux, qui avait le désir de débuter à l'Opéra de 
Paris. 

Quoiqu'il en soit, indépendamment de cette spécula-

tion, M. Monnier avait acquis les aibums de MAL de Saint-

Mien et Quidant, dont M"" Bernard-Latte avait fait la 

publication. 

De.ces relations sont résultés des comptes présentés, 

L 7 l"s ,'e décès de M. Monnier, pur sa fille, qui réclamait 

o,5l7 fr.; savoir, 2,860 IV. 50 c. avancés pour la publica-

Uon du Monde musical, 1 ,659 fr. -20 c. d'avances pour les 

amium, et 100 francs pour solde du manuscrit Quidant. 

Mais Mm « Bernard-Latte objectait que les manuscrits des 

«Jbutns avaient été achetés pour ie compte personnel de 

M. Monnier, au prix de 700 francs, et qu'il y avait lieu, 
G|i outre de porter au compte de ce dernier, 743 francs 

pour buis de la implication île ces albums. 

Ainsi en avait jugé le Tribunal de commerce. M m * Ber-

nard-Latte, ayant interjeté appel du jugement, sur quel-

ques autres points, faisait observer comme conséquence 
( 'e 'a propriété des albums, l eeontiue personnelle à M. 

Montiier, que celui- ci devait tenir compte de 264 francs 

pour f
r
ai

S
 j\

m
 concert donné en 1847 dans la salle Herz, 

P>ur faire connaître dans le monde artistique l'album 
1 lut-Julien ; elle exposait que dans ce concert, il n'avait 

. cpanté que des romances de cet album ; elle rapportait 

* cet égard des certificats de quelques artistes qui y a-

j*:nt figuré, et dont un se rappelait fort bien avoir chanté 

c
j r°niance : Croyez- donc aux romances! Enfin, elle re-

Me ' e"core > dé ce chef, 100 francs payées dans ce mè-
conceti, :i VI. Ceialdy, qui n'était pas le moins re-

marquante des exécutants. 

La Cour, 1" chambre, sur les plaidoiries dn M' Bresson, 

MSP

M

M°". Bernard -Latte, et de M" Henri Didier, pour 

Monnier, a confirmé la décision du Tribunal de com-
merce. 
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 annoncé, c'est demain, mer-
d» 'l 'i 'auront lieu les élections des membres du Conseil 
ae ' Ordre des avocats. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 
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 BoiVi al , slun apprenti tourneur, qui au lieu d'aller 

«Wner chez son patron, va le soir tourner autour de la 

barraque établie dans le terrain, qui fait le coin de la rue 

de Bondy, derrière le Château d'eau; il tourne aussi son 

couteau dans lias jointures des planchas de la barraque, 

afin de faire des trous pourjouir gratis de la vue des ani-

maux féroces. Ce fait l'amène aujourd'hui devant la police 

correctionnelle sous prévention de dégâts sur la propriété 

d'aulrui; il est également prévenu de tapage sur la voie 

publique, et de voies de faits sur la personne d'un élève 

pâtissier qui, lui aussi, a voulu voir la ménagerie sans 

payer. 

Le direcleur de la ménagerie, M. Mullier, est entendu. 

Tous les soirs, dit-il, le terrain sur lequel est située ma 

barraque est encombré de polissons qui y font du tapage 

et y commettent des désordres ; je suis sans cesse occupé 

à les surveiller, car si je les laissais faire, je n'aurais plus 

personne, attendu qu'avec leurs couteaux, ils font des 

trous partout, que bientôt ma loge aurait l'air d'être bâtie 

avec des planches à bouteilles, et qu'on pourrait voir -sans 

payer. 

Ce jeune homme (le prévenu) est le général do la bande. 

Le 2 juillet, je le surpris, faisan t un nouveau trou; je vou-

lus faire des observations, mais ces polissons étaient en si 

grand nombre epie je dus me laisser assaillir, injurier, 

menacer par eux, sans oser en arrêter un, de peur tl être 

maltraité; ce n'est que lorsqrfils ont battu un jeune gar-

çon pâtissier, uniquement par rapport à son costume, qu'a-

vec l'aide de personnes présentes, j'ai pu arrêter le jeune 

homme que voici. 
Le jeune Vatel en herbe est appelé à déposer. Il a quit-

té son costume officiel pour - prendre celui d'un simple 

bourgeois. « Moi, dil-il,je voulais voir la ménagerie à 

l'œil ; alors je mets le mien au trou. Voilà tous qui crient : 

« Oh eh ! le gâte-sauce! oh ! le marmiton !» Et puis, pan ! 

vlà un coup de pied; v'ian ! v'îà une giffle ; boum! v'Ià 

un coup de poing dans le dos, que j'en états tout étourdi. 

Je ne savais pas ce que ça voulait dire, je ne m'attendais 

à rien ; alors les voilà qui me poussent, qui me repous-

sent, et enfin, quoi! qui jouent à la balle avec moi. Je 

pouvais pas me défendre. Enfin, c'est le maître du spec-

tac'e, avec d'autres messieurs, qui m'ont délivré. » 

M. le président : Pourquoi vous ont-ils battu ? 

Le témoin : Ah, parce que j'avais mon costume, vous 

savez, de pâtisserie. 
M. le président au prévenu : Bourjat, qu'avez-vous à 

dire ? 

Bourjat : C'est pas vrai. 

M. le président : Qu'est-ce qui n'est pas vrai? 

Bourjat : Tout, ma parole d'honneur la plus sacrée, 

tenez, si je mens ( le prévenu crache par dessus sou 

doigt). 

M. le président : Vous avez percé avec votre couteau 

les planches de la barraque pour voir les animaux? 

Bourjat : Oh ! Dieu de Dieu, si c'est pas une infamie 

de dire ça ; puisque je les ai vus trois fois avec mon ar-

gent, dont que je ne faisais que'passer et regarder, quand 

monsieur m a arrêté. 

M. le président : Il vous a arrêté au moment où vous 

frappiez ce jeune homme que nous venons d'entendre. 

Bourjat : Ah ! eh bien! ça, c'était plus de trois quarts 

d'heure après les trous, vous voyez même comme tout ça 

se trouve. 
M. le président : Vous regardiez en passant depuis trois 

quarts d'heure. 
Bourjat : Puisque même que je regardais les chevaux 

de bois,-et que quand j'ai vu qu'on bousculait M. le pâ-

tissier, j'ai été pour aller à son secours et que v'Ia ma ré-

compense. 

M. le président : Vous êtes un de ceux qui le frap-

paient avec le plus d'acharnement; il l'a dit lui-même. 

Bourjat, frappant sur la barre et s'arrachant les che-

veux : Oh ! nom de nom! peut-on dire ! peut-on dire !... 

Il dit ça, mais c'est pas vrai ; (criant) c'est pas vrai ! 

M. le président : Votre violence en ce moment est la 

preuve que c'est parfaitement vrai. 

Le délit de dégât sur la propriété d'autrui a été écarté; 

Bourjat a été, sur celui de voies de fait, condamné à huit 

jours de prison. 

— Le sieur Chastaing, marchand de parapluies, et la 

veuve Mercier, tous deux demeurant à Boulogne, près 

Paris, ont comparu aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle, comme prévenus : 1° d'avoir tenu une maison 

de prêts sur gages; 2° d'avoir commis le délit d'usure ; 

3° d'avoir commis divers abus de confiance. 

Chastaing et la veuve Mercier se sont associés pour 

fonder une de ces petites banques populaires qui prêtent 

à la petite semaine ; cette honorable maison, au dire d'un 

brigadier de gendarmerie entendu à l'audience, avait pour 

spécialité de venir en aide aux ivrognes, viveurs et vi-

veuses de Boulogne qui se trouvaient sans le sou les di-

manches et lundis. 

Il paraît que cette estimable clientèle n'a pas été satis-

faite de ses banquiers, car c'est sur sa dénonciation que 

ceux-ci ont été poursuivis et renvoyés devant le Tribunal. 

Le premier plaignant est lo sieur Boël, cordonnier, il 

avait besoin de 5 francs ; il se rend au comptoir Chaslaing 

et C% quitte sa redingotte, la laisse en garantie, ainsi que 

son mouchoir ; il s'en retourne en bras de chemise, rem-

place son mouchoir par un expédient aussi vulgaire que 

primitif, mais il a 5 francs dans sa poche, I) est est vrai 

qu'il doit en rendre 10 dans huit jours (soit 100 pour cent 

par huitaine), mais enfin que ne donnerait-on pas pour 

avoir 5 francs un dimanche ou un lundi? 

Quelque temps après, nouvel emprunt de 5 francs, avec 

7 francs d'intérêt, soit 12 francs à rendre dans un court 

viendriez pas la chercher, je l'ai vendue. » Comment, que 

je dis, vous croyiez que je ne viendrais pas la chercher, 

nous ne sommes que le troisième jour, et l'emprunt était 

pour quatre jours, je vas me plaindre au commissaire; 

voyant ça, elle mc dit : « Ecoulez, votre veste, je l'ai ven-

due à un monsieur de mes amis, un homme très comme il 

faut, je vas la lui racheter, s'il faut qu'il gagne quelque 

chose dessus, c't homme, tant pis pour moi. » Bon ! j'at-

tends quéques jours, je retourne, elle me dit que le mon-

sieur était aux eaux; j'y retourne plusieurs fois, impossi-

ble d'avoir ma veste; enfin, un jour, j'y retourne encore, 

aussitôt qu'elle me voit, elle me dit : «Ah ! à la fin. cher 

ami, vous me sciez le dos avec votre vesle, en v'Ia un 

animal embêtant; allez donc vous plaindre au commissai-

re, je m'en fiche pas mal. » Alors je m'ai plaint, et idem 

contre son associé, M. Chastaing. 

La femme Sansonnier, blanchisseuse : J'avais besoin 

de 1 fr. 50 ; je vas chez M"" Mercier, qui me les prête, 

moyennant 10 sous d'intérêt. Alors pour lui garantir ses 

40 sons, je lui dépose une très belle robe ; quand je vas 

pour la retirer, elle mc-i'it, dit-elle, qu'elle a été obligée 

de la inetlre chez nia tante (au Mont-de-Piété), et qu'elle 

va, dit-elle, la retirer. Bon ! j'y retourne, elle n'a pas eu 

le te.ups, qu'elle dit, de la retirer. J'y retourne encore : 

« Ah ! qu'elle me dit, dit-elle, je l'ai retirée, dit-elle; 

niais, qu'elle dit, dit-elle, mon mari, qu'elle dit, l'a ven-

due, tiit—elle ! » et notez que je lui avais bien recommandé 

de ne pas la vendre. Oh ! mais, qu'elle dit, il l'a vendue, 

dit-elle, à un marchand du marché, qu'elle dit, et je la 

r'aurai, dit-elle. A ne l'a pas l 'eue. Finalement que de re-

mise en remise, au bout d'un mois, je lui dis : « Je vas 

me plaindre, que je dis. » Alors voyant ça, elle m'apporte 

une loque, un pana qui n'était pas à moi, et elle me dit, 

qu'elle dit, dit-elle : « Vlà vot' robe ! » Moi je lui soutiens 

que ça n'est pas la mienne, elle me dit que c'est la mienne; 

heureusement que j'avais un échantillon de la mienne, et 

qu'elle a bien vu que la sienne n'était pas la mienne, 

Les autres témoignages sont dans le même genre. 

Les prévenus prétendent n'avoir jamais prêté sur gage. 

Tous les plaignants se sont, d'sent-ils, entendus entre 

eux pour les perdre et leur tirer de l'argent; ils affirment 

avoir acheté les effets qu'on leur réclame et avoir inscrit 

ces achats sur leur livre de police. 

Nonobstant cette mise en règle apparente, le Tribunal 

a condamné les deux banquiers chacun à six mois de 

prison et 50 fr. d'amende. 

— Un ouvrier, domicilié rue de la Huchette, n'avait 

pas paru depuis quelques jours à son atelier ; deux de ses 

camarades, qui d'abord avaient craint qu'il lui fût arrivé 

quelque malheur, s'étant assurés qu'il n'en était rien, mais 

que seulement il s'était livré à la paresse au lieu de venir 

travailler comme d'ordinaire, montèrent ce matin à sa 

chambre pour l'engager à revenir à l'atelier avec eux. 

« Non, leur dit-il, il y a trop longtemps que je m'exténue 

pour gagner un méchant salaire ; je veux jouir de la vie 

à ma manière, allez-vous-en et laissez moi en repos. » 

Ses camarades insistèrent, et alors il entra dans un ac-

cès de fureur tel qu'il les menaça, et comme ils ne parais-

saient pas s'émouvoir beaucoup de sa colère : « Ah ! c'est 

comme cela! dit-il, eh bien! vous allez voir autre chose! » 

en disant ces mots, il courut à la croisée qui était ouverte 

et se précipita en dehors la tète la première. 

Ce malheureux, dont la chute a été amortie par un gril-

lage contre lequel son corps s'est heurté en tombant du 

troisième étage, ne s'est pas tué sur le coup, mais c'est 

dans un état désespéré qu'il a été transporté à l'Hôtel-

Dieu. 

ERRATUM. — Dans le discours de M. Gaudry, bâtonnier, une 
erreur typographique a complètement dénaturé le sens des pa-
roles qu'il a prononcées à l'occasion de la mort de M. Jacob. 
Il faut lire: « J'ai regretté vivement de n'avoir connu sa ma-
« ladie que par sa mort, etflorsqu'il n'était plus temps de lui 
« porter les dernières consolations, ou de lui rendre les der-
« niers devoirs. » 

DÉPARTEMENTS. 

CORSE (Baslia).— Le 19 du courant, à deux heures après 

midi, a eu lieu l'exécution du condamné Giamarchi. La 

Gazette des Tribunaux a rendu compte des débats qui se 

sont déroulés devant la Cour d'assises de là Corse où com-

paraissait, il y a deux mois à peine, ce dernier malfaiteur 

de la célèbre bande Massoni. Déclaré coupable d'avoir 

commis une tentative d'assassinat sur la personne du bri-

gadier de gendarmerie Giusti, qui fut grièvement blessé 

lors de l'attaque de la diligence à San Coloembano, d'assas-

sinat sur la personne du médecin Malaspina, lors de la se-

conde attaque de la diligence à Rocca d'Aarazzo, d'incen-

die d'une usine appartenant au sieur Roneajolo, et de plu-

sieurs autres crimes. Giamarchi, condamné à mort, s'était 

délai, somme garantie par le dépôt d'une reconnaissance 

du Mont-de-Piété. On no lui a pas rendu sa 'reconnaissance, 

'Biais en revanche on l'a injurié ; le brave cordonnier s est 

plaint. 
Sou confrère Mahu a emprunté 1 franc pour huit jours, 

la confiance de la maison Chastaing n'a pas été au-delà de 

cette somme ; Mahu a laissé sa blouse en garantie et a ac-

cédé au paiement de 25 centimes d'intérêt; on lui a rendu 

sa blouse comme on avait rendu à Boël sa redingote. 

Vient ensuite M"'' Adrieune Lechameaut, blanchissejse; 

cette jeune personne a obtenu de la banque Chastaing un 

crédit if' 2 francs, garanti par deux reconnaissances du 

Mont-de-Piété ; Madame Mercier, dit le témoin, voulait 

me faire signer ces reconnaissances, mais comme je tu. 

voulais pas les vendre, comme j y tenais même beaucoup, 

j'ai refusé; quand j'ai reporté mes 2 francs, pour lesquels 

j'ai donné une Belle pièce de 5 fi ança toute neuve, ma-

dame m'a élit que je lui avais vendu ma reconnaissance, 

en sorte que j'ai été nettoyée. 

A M" Lechameaut succède Germain, pêcheur à Saint-

Gtoud. Ce pêcheur, ne sachant où pêcher trois francs, s'est 

adressé à la veuve Mercier. « Rencontrant, dit-il, des 

amis; ils me disent : C'est tout ce que tu paies? — J'ai 

pas de braise (pas d'argent) que je leur répands. Tiens, 

que je dis, venez avec moi chez mon banquier, je vas 

prendre des fonds et je vous paierai quelque chose. Je 

vas ( liez manie Mercier, j'y emprunte trois francs, et, pour 

la garantir, je quitte ma vesle, je Sa laisse et je m'en vas 

bras. Dans ce temps-ci, qu'il fait si chaud, on n'a pas 

besoin de veste, tandis qu ou a besoin de boire ; si bien 

donc que je fuis une politesse à mes amis. Voilà que je 

devais payer d'intérêt, pour mes trois francs, quarante 

sous par qnalre jours. 
Le troisième jour, je vas pour retirer ma veste, manie 

Mercier me répond : « Ma foi, je croyais que vous ne re-

pourvu en cassation, il avait même formé un recours en 

grâce, mais il ne s'était point fait illusion sur le résultat de 

ces divers recours, aussi lorsque le digne ecclésiastique, 

qui remplit avec un zèle si apostolique la pénible mission 

de préparer ces hommes endurcis à subir, avec la rési-

gnation chrétienne, la terrible expiation de leurs crimes, 

lui eut annoncé qu'il n'avait plus que quelques heures à 

vivre, les instincts cruels du bandit avaient déjà fait place 

aux sentiments religieux, il demanda lui-môme les secours 

de la religion, disant qu'il espérait le pardon de Dieu, 

malgré tous les crimes énormes dont il s'était rendu cou-

pable, parce qu'eu maintes occasions il avait, disait-il, sauvé 

la vie à plusieurs de ses semblables en empêchant, par sa 

présence, la bande Massoni, dont il faisait partie, de com-

mettre d'autres crimes. 

On se rappelle que lors de la première attaque contre 

la diligence où se trouvait le brigadier Giusti, on soup-

çonna la bande Massoni d'avoir préparé cet attentat con-

tre les honorables magistrats du parquet qui devaient ce 

jour-là revenir de Calvi où ils s'étaient rendus pour in-

struire contre les receleurs et complices de ces malfaiteurs. 

Les bandits corses ont toujours respecté la personne des 

magistrats ; c'est à leurs ennemis qu'ils s'en prennent et 

non à ceux qui, esclaves de leurs devoirs, ne reculent 

point devant l'accomplissement d'un ministère souvent 

i rigoureux, mais toujours nécessaire; aussi ces bruits iri-

! jurieux pour le pays avaient-ils péniblement affecté la po-

| piilation tout entière : aujourd'hui chacun a appris avec 

| bonheur, par la bouche do condamné Giamarchi repenti, 

I que jamais une pensée si criminelle n'a germé dans l'es-

I prit de ces malfaiteurs, que lui Giamarchi et ses compli-

■ ces n avaient fait feu sur la diligence que parce qu'ils 

j avaient vu à l'une des portières le brigaej er Giusti qui 

: s'était vanté, en diverses occasions, de les anéantir promp-

| tement. 

En rendant compte de la seconde attaque commise sur 

la diligence où se trouvait l'infortuné docteur Malaspina, 

nous avons fait connaître à nos lecteurs epie quatre mem-

bres tle la famibe Luigi, ennemis du docteur Malaspina, 

étaient accusés de s'être rendus complices de ce crime eu 

soudoyant le bras de ce malfaiteur et de ses compagnons. 

L'accusation n'ayant fourni aucune charge contre eux, ils 

furent acquittés par le jury. Le condamné Giamarchi, 

quelques instants avant de mourir, a proclamé hautement 

l'innocence de ces accusés, déclarant que lui et ses eoin-

pagnons avaient .sommé le postillon d'arrêter ses chevaux 

parce qu'ils avaient eu avis que le bandit Seraliuo, leur 

eniiemt, devait voyager cette; nuit-là en voilure avec un 

Vfravj tissemeut pour surprendre ceux qui avaient déposé 

i on témoignage contre sa concubine qui. quelques jours 

avant, avait été condamnée par la Cour d'appel de Baslia 

à six mois d'emprisonnement, comme coupable de réelle-

ment de ce malfaiteur, et qu'ils n'avaient fait l'eu sur la 

diligence que pour contraindre le postillon à arrêter la 

marche des chevaux. Puisse cette importante révélation 

éteindre dans le cœur des membres de la famille Malas-

pina tout sentiment d'une vengeance dont rien ne saurait 

désormais atténuer l'injustice. 
Giamarchi qui avait été blessé lors de son arrestation, 

avait subi l'amputation du bras droit, il a manifesté le dé-

sir d'être enterré à l'endroit même où son bras a été en-

seveli; il a remercié son généreux défenseur en lui pro-

mettant de prier Dieu pour lui; car, a-t-il dit, si j'ai com-

mis plusieurs crimes, aucune de mes victimes n'a sui'-

combé à mes coups; j'ai cédé à l'entraînement des mal-

faiteurs qui ont abusé de ma jeunesse, et j'éprouve un vif 

repentir du mal que j'ai fait. 
Ainsi lorlifié par l'espoir d'une meilleure vie, soutenu 

par la force du sentiment religieux , Giamarchi, qui a 

compté au nombre des plus redoutables malfaiteurs qui 

aient infesté ce pays, a marché courageusement, mais 

sans ostentation, à Véclmfaud ; il en a gravi seul les mar-

ches, s'est tourné vers le peuple, et, s' avouant, coupable, 

il a demandé pardon à Dieu et aux hommes; il s'est en -

suite livré aux mains des exécuteurs. Un instant après, la 

justice était satisfaite. 

— Le fameux conlumax Serafino, l'ennemi de la bande 

Massoni, vient lui aussi de terminer d'une manière fatale 

sa triste carrière. Traqué de toutes parts par les gendar-

mes de la colonne mobile qui parcourt l'arrondissement 

de Calvi, ce criminel s'était réfugié dans l'arrondisse-

ment de Sartène, où il venait il y a peu de jours d'assas-

siner le maire de la comn tine d'Ota, son ennemi de sang. 

Après celte terrible vengeance il était rentré sur le terri-

toire de Calvi, où il espérait faire ignorer sa présence ; 

mais la gendarmerie en avait eu avis, et tous les défilés 

des montagnes avaient été gardés à vue. Dans la nuit du 

17, Serafino et son compagnon l'adovani, autre scélérat, 

non moins redoutable, arrivèrent au col de V Agriala, où 

se trouvait une embuscade composée de deux gendarmes, 

du brigadier Batlaglini et du lieutenant Duresi. Sommés 

de se rendre, les deux bandits ont répondu par une double 

décharge, qui heureusement n'a atteint personne. Les 

gendarmes ont riposté, l'un des bandits est tombé immé-

diatement frappé en pleine poitrine, l'autre a rechargé, 

son arme et soutenu le combat pendant près d'une heure 

à la faveur de l'obscurité de la nuit qui lui permettait de 

fuir d'un makis à l'autre, enfin poursuivi de près par le 

brigadier, il a été atteint, lui aussi, d'un coup d'arme à 

feu à la tête. Cette brillante action fait le plus grand hon-

neur aux deux gendarmes, dont, nous regrettons de ne pas 

connaître les noms, au brigadier Battaglini et au lieu-

tenant Duresi, qui ont fait preuve d'autant de courage que 

de sang-froid. 
C'est ainsi que, grâce à l'impulsion nouvelle qui a été 

donnée à la force armée, la Corse se trouve aujourd'hui 

purgée de trois de ces redoutables criminels qui avaient 

acquis une triste célébrité ; il n'y reste plus maintenant 

que des bandits ordinaires, qui finissent le plus souvent 

par se constituer eux-mêmes prisonniers. 

— PUY-DE-DÔME (Riom). — Des troubles graves ont 

éclaté dans la maison centrale de Riom. Un nouveau di-

recteur en a pris tout récemment l'administration, à la 

place de M. Bravy, appelé à diriger la maison centrale 

d'Aniane (Hérault). Ce nouveau fonctionnaire, ayant cru 

devoir tenir la main à l'exécution de certaines dispositions 

sévères du règlement, et particulièrement de celle qui 

prescrit le silence aux détenus pendant leur promenade, 

200 de ceux-ci se mutinèrent et refusèrent d'aller au tra-

vail. Toute la nuit de mercredi à jeudi, ils firent entendre 

des chants insurrectionnels, et les gardiens, ne pouvant 

rétablir l'ordre, furent obligés de requérir l'intervention 

de la force armée. 

En peu d'instants un détachement du 18 e régiment de. 

ligne, commandé par le capitaine Cirait et composé de 45 

hommes, les gendarmes, les vétérans, furent en présence 

des mutins; et M. le procureur général, que le devoir 

trouve toujours à son poste, faisait entendre sa parole 

puissante à ces malheureux. M. de Sèze était accompagné 

de M. le procureur de la République, de M. le sous-préfet 

et d'autres fonctionnaires. 

Après une assez longue hésitation, la vue des soldats et 

des armes chargées devant eux, l'attitude et les paroles 

énergiques des dépositaires de l'autorité, l'arrestation et 

la mise au cachot des plus hardis, produisirent sur les au-

tres une impression salutaire. Presque tous reconnurent 

leur faute et promirent de se soumettre aux règlements. 

Vingt d'entre eux , cependant , barricadés dans un 

étroit espace, et sommés de se rendre, en entendant M. le 

procureur-général leur demander s'ils se repentaient, criè-

rent : « Non ! si c'était à refaire, nous recommencerions.» 

Alors le capitaine Giralt leur signifia militairement que 

s'ils persistaient dans la résistance, s'ils faisaient enten-

dre encore la moindre menace, un seul cris séditieux, il 

ferait entrer ses soldats et commanderait le feu. 

Ce peu de mots suffitpour éteindre et décourager ce res-

te de rébellion. Tout rentra dans l'ordre, et les plus com-

promis attendent dans la consternation le châtiment qui 

reviendra à chacun d'eux, pour sa part, dans cette muti-

nerie. (L'Ami de la Patrie) 

— CHARENTE. — On écrit d'Angoulême : 

« Le Tribunal de police correctionnelle d'Angoulême a 

eu à juger, dans sou audience du 22, l'affaire de la 

grève des ouvriers du chemin de fer. Neuf individus 

avaient été. mis en prévention : deux ont été acquittés; ce. 

sont les nommés Bouyer et Laîue ; les sept autres ont été 

condamnés à la peine de I emprisonnement, savoir : Mo-

ride, à trois mois; Lemeati et Lal'ont, chacun à deux mois; 

Trêves, Sauzeau, Pigeon et Gérard, chacun à dix jours. » 

Bourse rte Pars* <l:i 26 cisailler 1 85%. 

3 0(0 j."22 déc... 7-> 
4 ipiOpO j. 2-2 sept. — 
4 0|0 j. 22 sept.... — 
-i ï[2 0|0 de 1852.. 10.1 
Act. de la Banque.. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge, 1840. . 102 
— — 1842.. — 

4 1[2 90 
Napl. (C. Rotsch.). . — 
Eoip. Piém. 1850. . 90 
Piémont anglais. ... -
Rome, 50|<>, 9iî 
Empr. 1850 

SO | FONDS DE LA VlllLE 

— | Oblig. de la Ville... 
| Eiup. 25 millions. . . 

35 | Lmp. 50 millions 
— | Rente de la Ville. . . 

| Caisse hypothe:caire. 
— | Quatre Canaux 
— | Canal de Bourgogne. 

3j4 | VALEURS DIVERSES 

— | Zinc Vieille-Montag.. 
— j H.-Fourn. de Moue. 
— | Lin Coliiu. ." 

Gaz français.. . 

20 — 
i>2 50 

Si6 1]iî [ Tissus de lin Marbcr 
IMS — 

8C5 — 

CHEMINS 2>Z FJEa COTiJS AIT IfAaç'JiT. 

Saint-Germain — — 
Versailles (r. g.) 322 50 
Paris à Orléans l ieu — 
Paris à llcuen 935 — 
Rouen au Havre 3(10 — 
Marseille à Avignon. 46 i — 

Strasbourg à llàle. . . 292 50 
Nord 638 75 
Paris à Strasbourg.. 618 75 
Paris à Lyon 711 25 

| Lyon à Avignon 
j Montereau à Troyes. 
i Ouest 

| Dieppe et Fécamp. . . 
| Paris à Sceaux 

I Bordeaux à lu Teste., 
j Montpellier à Cette. . 
i Grand'Combe 
| Anvers à Gand 

| BlcsmeetS-D.àGiay. 

0/6 /[> 

206 25 
630 — 

263 7.5 

155 -

1130 -

525 — 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

M&TC'A v' RUE DE GRENEI.LE-SAIB7T-

iUâliUl GÏBMAÎN. 

Etude de SI'' VARIN, avoue k Paris, rue Mont 
martre, 139. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, le jeudi S août 1852, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue de Grenelle-Samt-Germain, 05 nouveau, et rue 
du Bac, 73, faubourg Saint-Germain. 

Mise à prix. : 95,000 fr. 
Revenu brut susceptible d'augmentation, 7,880 

francs. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' ÏABIX, avoué poursuivant; 

2° A M* Jaussaud, notaire, rueNeuve-des-Petits 
Champs, 61 ; 

3° A M' Cuvillier, séquestre judiciaire, rue de la 
Paix, 16. (6612) 

2 MAISONS .T 2 MAISONS 
A PARIS A SNSHISN. 

Etude de TU.' ENNE, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 15. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, au Palais-de-
Justice à Paris, le samedi 7 août 1852, à deux 
heures de relevée, 

En qutre lots, dont les deux derniers pourront 
être réunis, 

1° D'une M tiSK>\ sise à Paris, rue de la 
Sourdière, 8 bis ancien et 10 nouveau. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue de 
la Sourdière, 10 ancien et 12 nouveau; 

3° D'une MAISON ou grand pavillon avec 
jardin, situé à Enghien-Iels-Bains , boulevard 
d'Enghien, 15, et droits temporaires de pèche et 
de promenade sur le lac; 

i" D'un petit PAVIltOS avec jardin, situé 
aussi à Enghien-les-Bains, boulevard d'Enghien, 
15, avec droits temporaires de pèche et de prome-
nade sur le lac. 

Mises à prix ; 
Premier lot : 40,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 fr. 
Troisième lot : 10,000 fr. 
Quatrième lot : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* BSSE, avoué à Paris, rue Richelieu, 

15; 2° à M* de Brotonne, avoué à Paris, rue Vi-
vienne, 8; 3° à M" Daguin, notaire à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 30. (6688) 

DEUX MAISORS A COURBEVOIE. 
Etude de M' r.4a .HI2VTIKB. avoué a Pans, 

rue Hauteville, 1. 

Vente sur Imitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil delà 
Seine, séant au Palais-do-Juslice a Paris, deux 

heures de relevée, en deux lots qui peuvent cire 
réunis, 

De deux MAISONS sises à Courbevoie, la 

première, carrefour de la demi-lune delà caserne, 
la deuxième, rue ou sente du Calvaire, 2. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 4 août 
1852. 

' Mise à prix pour le 1" lo* : 3,000 fr. 
— pour le 2' lot : 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" PA«MENT 113»; 

2° A M" Gallard, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, boulevard Poissonnière, 14. 

(6712) 

par le ministère de M" RA VEAU, notaire ù Pu-
ris, et de M" MESCIIET». notaire à Montlort-
Lamaury, en l'étude de ce dernier, au plus offrant 

et dernier enchérisseur, 
D'une MAISON avec jardin, pièce d'eau et dé-

pendances, sise à Montfort-Lamaury, rue Saint-

Nicolas, arrondissement de Rambouillet, départe-
ment de Seine-et-Oise. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 8 août 

1852, deux heures de relevée. 
Mise à prix : '10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI* BESrCMETS, notaire à Montfort-La-

maury, dépositaire du cahier des charges; 
2° A M' RAVEAU, notuiro à Paris, rueSaint-

Honoré, 297; 
3" A M- E ROGER DE BIAUNY, avoue pour-

suivant, demeurant à Paris. >' uc Pagcvin, 4; 
4° A M* Devin, avoué, demeurant à Paris, rue 

Montmartre, 63. (6711) 

SOMNAfflBnLES ,r rduti,f'> 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A MONTFORT-LAMAURY. 
Etude de 31e FROCIER DB MAUNY, avoué à 

Paris, rue Pagevin, 4. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

AMÉRICAINE, 
cheval et harnais à vendre, 
rue d'Anjou-St- Honoré, 53. 

(7097) 

■'1 k m I /lFO Pour trouver un bon parti, écrire 
iu&KlÂuM. franco à M. DAM , inl.-juré, 8, r. du 
Bouloi.Onpeut compter surlesecret le plusabsolu. 

(7085). 

7 (H )5ff') 

PEINTURE AU BLANC DE ZINC 

ROUSSEUR 
RM du Marcbé-Saint-Honofé, an, h Paris. 

KICTUErBISK OélIBALE 

de Peinture à l'Huile, à la Colle ou au ¥erals 
1 EN ILAMC DE ZINC 

DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

WI13) 

AUX. AMATEURS DE EA 1»ECII» 

LIGNES MONTlrv. 

ÎF.aissco&Jg 

■MM 

CLOTURE LE JU 

«'Irp les meln£ÎL¥ 
(Affrarrehlr-,"*» 

P081)' 

CAISS 
DE LA SOUSCRIPTION POUR LES OPÉRATIONS DE LA 

m 

CAPITAL SOCIAL : 5,000,000 DE FRANCS. 
ACTIONS DE 10,000 FRANCS DIVISIBLES EN COUPONS DE 1,000. 2,000, 3,000 FRANCS, ETC. 

Versements facultatifs en actions ou en espèces» 

Société constituée par acte enregistré et publié, sous la direction de M. J. MIRES, l'un des administrateurs - propriétaires du] tfottmftl des Chemins de fer» 

des quatre trimestres de la première aimée ont été de 

des premiers trimestres de la seconde année (arrêtés au 1
,r
 avril) ont été de 

du trimestre d'avril à juillet 185$ . 

99 O/O 

«4 » m o/o 
S» 3/4 O/O 

pour l'exercice courant jusqu'à ce jour 35 i /g o/O 

On souscrit chez MM, S, MIRÉS et C°, à l'administration du JOURNAL BES CHEMINS DE FER (Direction de la 

CAISSE DES ACTIONS REUNIES), 85, rue Richelieu. 

Toutes les opérations se font au comptant. — Le partage des bénéfices a lieu tous les ans. En outre des dividendes répartis chaque année au 1" octobre, l'intérêt de 5 p. 0/0 se paie tous les six mois, le 1" avril 

compte-rendu des opérations est adressé tous les trois mois aux intéressés. — Les titres sont de 1,000 à 10,000 fr. — Ecrire ou se présenter dans les bureaux pour plus amples renseignements, 85, rut et le t" octobre. 

Richelieu. 
Le 

Ees versements se font soit en espèces, soit en titres ou en actions cotées à la Bourse. Adresser l'argent osa les titres formant sun ffart volume par les Messageries le» valeur* 

on Millets «le banque par lettre chargée a la poste. (7102) 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 18»*, dans la «AXETTE WES TRIBUNAUX, EH DROIT et Se ÀOUHNAE ÛËNÉRAJL D'AfriCUES. 

Vente» mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 28 juillet. 
Consistant en chaises, armoires, 

bureaux, tables, fauteuils, etc.(6707) 

Consistant en bureau, bibliothè-
que, chaises, serrures, etc. (67io) 

Consistant en tables, commode, 
glaces, chaises, horloge, etc. (6709) 

Le 2!) juillet. 
Consistant en tables, chaises, bu-

reau, fauteuils, canapés, etc. (6708) 

FSOCÏÉÏ'ÉS, 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatorze juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, fait double entre : 

i- M. Jean-Pierre DEVRANGE, dé-
coupeur de papier, demeurant à 
Paris, rue Saint-Martin, 108 et no ; 

2° Et mademoiselle Louise-Félicité 
BOUQUET, employée, demeurant à 
Paris, rue Beaubourg, 38 ; 

U appert que les susnommés ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif, dont le siège est à Paris, 
vue Saint-Martin, 108 et no, et qui 
a pour objet le commerce de décou-
peur de papier. 

La raison et la signature sociales 
seront DEVRANGE cl C«. 

Les deux associés sont tous deux 
gérants; mais M.Devrange a seul la 
signature, dont il ne peut faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété; toute signature, donnée pour 
autre cause, serait nulle. 

La durée de cette société est lixee 
à dix années, qui commenceront le 
quinze juillet mil huit cent cin-
quaate-deux et finiront le. quinze 
juillet mil huit cent soixante-deux. 

ET1ENNOT. (5221) 

Cabinet de M. FAUQUET, rue de la 
/ Monnaie, 19. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en triple original à Paris le 
vingt juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré en la même ville 
le vingt-trois du même mois, folio 
74, verso, case i, par d'Armengau, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre : 
i°M. Jacques-Sylvain DELAISSE, 

marchand de nouveautés, demeu-
rant à Paris, rue Saint-llouoré , 
326; 2° M. Joaeliim-DESCHAMPS, 
commis négociant, demeurant à Pa-
ris, dans )a maison susdésignee; 3" 
el M. Antoine AUGER, commis né-
gociant, demeurant a Paris, rue 
Duphot, 24, pour l'exploitation de la 
maison de commerce de nouveau-
lés, connue sous le nom du Petil-
Cliapuon-Rouge, etsiao àParis.rue 
Saint-Honoré, 326, où est établi le 

siège social ; 

Que la durée de cette société a été 
tixée à quatre années, qui commen-
ceront le premier août mil huit 
cent cinquante-deux et finiront le 
trente et un juillet mil huit cent cin-
quante-six; 

Que la raison et la signature so-
ciales sont DELAISSE, DESCHAMPS 
et AUGER ; 

Que les associés géreront concur-
remment la société; qu'ils auront 
la signature sociale, dont ils ne' 
pourront faire usage que pour les 
affaires de la société; que les enga-
gements souscrits en dehors de 
celte limite, bien que revêtus de la 
signature sociale, n'obligeront pas 
la société envers les tiers, et Teste-
ront à la charge personnelle clel'as-
socié qui les aura souscrits; 

Qu'enfin M, Délaisse apporte à la 
société : 1° le fonds de commerce, 
objet de l'association ; 2° et une 
somme de cent quatre-vingt mille 
francs en marchandises, et, que MM. 
Deschamps etAuger apportent une 
somme de cent mille francs, soi! 
cinquante mille francs chacun. 

Pour extrait : 

FA UQUET . (5222) 

Etude de W SCHAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, n° 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt juillet 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gislro, entre: 

1° M. Adolphe HAYEM, négociant 
en broderies, demeurant i Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, n»36; 

2" M. Bernard RHE1MS, négociant, 
demeurant à Paris, cour des Mira-
cles, 1 

A été extrait ce qui suit : 
11 est formé entre les susnommés 

une société en nom collectif pour 
l'exploitation du commerce de bro-
deries, dont le siège est à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, n- 36, sous la 
raison sociale: HAYEM e) RHEIMS; 
Les deux associés géreront et admi-

nistreront conjointement séparé-
ment; ils auront l'un et l'autre la si-
gnal ure sociale, mais ils nepourront 
en faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société, à peine de 
nullité et de tous dommages- inté-
rêts ; 

Lu société est formée pour six an-
nées, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent cin-
quanle-deux pour (inir lelrenle-un 
décembre mil huit cent cinquante-
sept. 

Pour extrait : 

SCHAYÉ. (5226) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris; le dix-sept juillet mil 
huit cent cinquanle-deux, dûment 
enregistré, enlre M. Jean-Bapliste-
Gcrmain LAUNAY, dit LAUNAY -
HAUTIN, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 
n° SO ; M. Jean-Baptiste TOUSSAINT, 
au nom el comme administrateur 
de la compagnie de verreries et 
cristalleries de Baccarat, demeu-
rant habituellement a. Baccarat 
(Meurthe), et, lors deraete,ù Paris, 

rue Bergère, n» 39 ; et M. François-
Antoine SE1LER, au nom et comme 
administrateur de la compagnie 
des verreries et cristalleries de 
Saint-Louis, demeurant habituelle-
ment à Saint-Louis (Moselle), et, lors 
de-l'aete, à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, n» 27, il appert : qu'il 
a été formé une société en nom col-
lectif entre M. Launay, la compa-
gnie des verreries et cristalleries de 
Baccarat et la compagnie des ver-
reries et cristalleries de Saint-Louis 
pour achats et vente de cristaux : 
que la raison sociale sera: J. LAU-
NAY-HAUT1N et compagnie ; que le 
siège de la société sera lixé à Paris, 
rué de Paradis-Poissonnière, n° 30 ; 

qu'elle a été formée peur dix an-
nées, à partir du premier février 
mit huit cent cinquante-deux ; que 
le capital social a été fixé à la som-
me de treize cent cinquante mille 
francs, fourni, savoir : par M. Lau-
nay , deux cent cinquante mille 
francs ; par la compagnie de Bac-
carat, six cent mille francs; et par 
la compagnie de Saint-Louis, cinq 
cent mille francs ; que MM. Launay 
et l'administrateur de chacune des 
deux compagnies de Baccarat et de 
Saint-Louis auront également et 
individuellement la signature so-
ciale, et pourront engager la socié-
té. Les administrateurs des compa-
gnies de Saint-Louis et de Baccarat 
peuvent, en leur absence, être re-
présentés chacun par un fondé do 
pouvoirs spécial, jouissant, pour la 
gestion qui lui sera conliée, de tous 
les pouvoirs dont jouirait son com-
mettant s'il était présent ; les re-
présentants desadminislrateursdes 
compagnies signeront, le cas c-
chéant, par procuration de J. Lau-
nay-Haulinet compagnie; chaque 
compagnie est responsable des faits 
et actes de son représentant qui au-
rait engagé sa responsabilité en-
vers la société. 

Pour extrait: 

LAUNAY . (5228) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le treize juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, entre M. Amédée CAUCHY, né-
gociant; M. Eugène CAKON, négo-
ciant, demeurant lousdeux à Paris, 
rue Saint-Denis, 185, et un com-
manditaire dénommé audit acte, a 
élé extrait ce qui suit : 

La sociélé en commandite for 
mée entre les parties, sous la rai-
son sociale CAUCHY, CARON et C«, 
suivant acte du deux octobre mil 
huit cent cinquante et un, pour l'ex-
ploilalion d'un fonds de commerce 
de tissus el merceries pour chaus-
sures, situé à Paris, rue Saint-Denis, 
185, est dissoule à compter du treize 
juillet couranl. M. Cauchy resteseul 
chargé de la liquidation. 

D'un autre acle sous seings pri-
vés, fait triple à Paris le qualorze 
juillet mil huil centeinquaute-denx, 
enregistré, enlre M. Amédée CAU-
CHY, susnommé, M. Camille FOUR-
N1ER, commis négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 185, 

mineur autorisé par M. Augustin-
Nicolas Fournier, son père, négo-
ciant, demeurant a Amiens, et un 
commanditaire dénommé audit ac-
te, a élé extrait ce qui suit : 

M. Camille Fournier est substi-
tué à M. Eugène Caron, qui se re -
tire, dans la sociélé en commandiie 
ci-dessus désignée, maintenue en-
tre les nouveaux contractante, pour 
l'exploitation du fonds de com-
merce de tissus el mercerie dont 
s'agit ; il est substitué dans tous ses 
droits et obligations à compter du 
premier janvier dernier. L'acte si 

cial du deux octobre mil huit cent 
cinquante et un continuera à s'exé-
cuter sous les modifications ci-
après : La nouvelle raison sociale 
sera CAUCHY, FOURNIE», et C' ; MM. 
Cauchy et Fournier, comme asso-
ciés en nom collectif, seront tous 
deux gérants de la sociélé, ils au-
ront tous deux la signature sociale, 
exclusivement pour les affaires de 
la société, cependant M. Camille 
Fournier ne pourra la signer qu'à 
une époque ultérieure qui sera dé-
signée par M. Fournier père. 

CAUCHY . (5223) 

Etude de M« BEAUVOIS, agréé, sise 
à Paris, rue Notrc-Dame-des-Yic-
loires, 32. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré le vingl-deux du même mois; 

Entre M»« Marie-Eulalie DAUGE, 
demeurant a Paris, rue Saint-Fia-
cre, 3, d'une part ; 

Et i» M. Philippe-Ernest DAUGE, 
mineur émancipe, aulorisé à faire 
le commerce, suivant déclaration 
de la dame veuve Dauge, sa mère, 
faite à lajuslice de paix du canton 
de Mézidon (Calvados), lo qualorze 
février mil huit cent cinquante el 
un, enregistré; 

2° M"« Henriette-Emma DAUGE ; 
3- M"" Louise-Ernestine DAUGE ; 
Les trois susnommés demeurant 

aussi à "Paris, susdite rue Sainl-Fia-
cre, 3, d'autre pari ; 

11 appert : Que M"" Marie-Eulalie 
Dauge s'est retirée à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, de la société en nom col-
lectif formée sous la raison sociale 
Ernesl DAUGE el. C«, entre les sus-
nommés et la demoiselle Agalhi ■ 
Caroline DAUGE, suivant acte' sous 
seings privés, en date à Paris du 
vingt janvier mil huit cent cin-
quante et un, enregistré, laqoell 
sociélé a son siège rue Sainl-Fia 
cre, 3, et doit finir le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq; 

Que cette rclraite n'cnlraîne pas 
lu dissolution de la sociélé, qui con-
tinue à subsister entre les autres 
associés. 

Elanl observé que déjà M"« Aga-
the-Caroline Dauge s'est reliréede 
ladite société, aux lermes d'un acte 
sous signatures privées, en dalu du 
dix juin mil huil cent cinquante et 
un, enregistré et publié. 1 

BEAUVOIS. (5225) 

D'an acle sous signatures privées, 
en date du dix-sept juillet mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré i 
Paris, le vingt-un dudil, folio 120, 

case 5, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, 

11 appert : 

La sociélé formée entre MM. A. 
LEFÈVRE et A. Sli.VESTU.li, la dix-
huit janvier mil liait cent cinquan-
te, pour dix années, ayant pour Ob-
jet le commerce rte lous les articles 
de Paris, solis la raison sociale: A. 
S1LVESTRE cl compagnie, est, d'un 
•ommun accord, dissoute à partir 

du dix-sept juillet mil huit cent cin-
quante-deux. 

MM. Lefèvre et Silveslre sont 
chargés conjointement de la liqui-
dation de ladite société. 

Pour extrait : 

flALBKDEL. (5224) 

7, commissaire à l'effet de toucher 
et répartir (iN°7!2 du gr.). 

ERRATUM. 
Dans le numéro du qualorze juil-

let, première colonne des sociétés, 
a» 5147, au lieu de: Alphonse PIN-
GUT, lisez : Alphonse PINGRET. 

(5227) 

ÏMMML M COMËSiC 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribuiird commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaire*. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MAURE. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 12 juillet 1852 
lequel homologue le concordat passi 
le 14 juin 1852, jmtre le sieur MAU-

RE (Achille), anc. nég. en draperie 
rue Grélry, i, el ses créanciers; e 
luisant application au décret du 22 

uoùl 1848, dit que la cessalion de 
paiements du sieur Maure ne rece-
vra pas ra qualification défailliteoi 
n'entraînera pas les ineapacités at-
lachées à cetle qualillcalion. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Maure, à ses 

créanciers, i» de l'actif aux mains 
du syndic ou déposé a la caisse; 
2° d'une «jréance énoncée au con-
cordat. 

Obligation en outre par le sieur 
Maure de payer i ses créanciers 5 

l>. 100 de leurs créances, en cinq 
ans, par cinquièmes, pour le pre-
mier paiemen! avoir lieu le i« juil-
let 1853, et ainsi successivement. 

Au moyen de quoi, libération du 
sieur Maure. 

Le sieur liai tare!, rue de Bondy, 

r«ïttfy««. 

jïÉCLAHÀTIOriS OS, PAlLI.ITiïS. 

Jugements dnii JUILLET Issèj nia 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LECOINTE (Ilippolylc), 
clameur, faub. Saint-Martin, 49; 
nomme M. llouellé juge-counnis-
saiiv, et M. Duval-Vauclusc, rue 
Grange-aux-Belles, 5, syndic pro-
visoire (N° 10529 du g|\). 

CONVOCATIONS »B CHEANC1EHH. 

Sont invites i se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

VÉRIFICAT. ET At'FIHMAÏTONS. 

Du sieur ARNAUD (Edmond-Jo-
seph), carrier, à Courbevoie, roule 
de Saint-Germain, îs, le 31 juillel à 
3 heures (N° 10454 dugr.); 

Du sieur DUCIMETIÈRE-MONO» 
(lsaac-Iiarlhélemy), anc. nég. en 
produits ehimiques, rue du Tem-
ple,' 14, le 31 juillet à 10 heures (N» 

10481 dugr.); 

Du sieur MOURIN (Eugène-Casi-
mir), fondeur, passage Joinvillc, 
14, le 31 juillet à 3 heures (N° 10316 
du gr.); 

Du sieur 11AILLY, eut. de bàli-
menls, rue de iieilelbmi, 30, le 31 

juillet à 10 heures (N° 5401 du gr.); 

,P<>nr être procède, tous la prési-

dence de M. le JUye-comniissalre, am 

vérification et affirmation, de leur: 
créances: 

NOTA , tl est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rillcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JEAN (Charles-Eugène), 
anc. nid de chevaux, rue Pauquet-
ile-Villcjusl, 8, le 31 juillet à s heu-
res (N»6958 du gr.); 

Du sieur QUINAULT, md de châ-
les, rue Neuve-dcs-Petils-Chanip., 
4, le 3i juillet à 1 heure (N« 6451 du 
gr.); 

Du sieur PEHUH.LlATjcune( Fran-
çois), ayant fait le commerce de 
tulles et crêpes, sous la raison Per-

rillial jeune et C", rue Vivicune, 35, 

le 31 juillel à 10 heures (N» loits 
du gr.); 

Du sieur PORCIIERET (Julien), 
anc. charron, à LaVilletlc, demeu-

rant à Paris, rue du Faub.-Sl-Mar-
tln, 263, le 31 juillel à 3 heures (N« 
io'29 -i du gr.); 

Pour entendre le rapport des iyr>-

dics sur l'état de la faillite et delict-

rer sur la formation du concordat, , 

en, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , dire immédiatement consulté: 

tant sur le.i faits de .la geslkir, que 

sur VutilUc du main-tex eu du rem-

placement: des syndics. 

NOTA. 1) ne 'sera admis que lei-
créanciers reconnus. 

LeV créanciers et Je failli peuvent 

prendre an greffe communication . 
du rapport des svudics. 

i'RODUCTJiON DE TITRES. 

Sont im ites a produire, dam le dé-

lai de vingt ioars, a duler de ce jour, 

leurs titres de criviir.es, accompagnés 

d'un bordereau sur p,ipier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur DAUPHIN, menuisiir, 
rue des Filles-du-Culvaire, 15, en-
lre tes mains de M. Hèr/ou, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic, de 
la faillije (N» 6368 du gr.); 

Du sieur FOUTREL, md boulan-
ger, rue des Fosscs-Suiul-Gennain-
l'Auxerrois, 28, entre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic de la faillite (N- 10497 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

le la loi du 2» mai 18S8, être procé-

dé a la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement uprét 

l'expiration de ee délai. , 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COEDITIONS SOJIMtlKES. 

Concordat LEMAIRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 9 juin l85i 

lequel homologue le concordai passi' 
le 21 novembre 1851, enlre le sieur 
LEMA11UÎ (Augusie-Henri), md de 
nécessaires, rue Si-Martin, 231, cl 
ses creincicrs. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lemafre, par ses 

créanciers, de lous intérêts et frais 
non admis et de 75 p. 100 de leurs 
créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq uns, par cinquièmes, lin 
juin des années 1853, 54 et suivan-
tes. 

Le sieur ltapaclier, propriétaire, 
demeurant à LHermitage, près 
Ponloise, caution solidaire du paie-
ment des dividendes (N»ioo60 du 
gr.). 

Concordai JACQZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 juillet 
1852, lequel homologue leconcordal 
passé le 25 juin m., enlre le sieur 
JACQZ (hdouard-ModesIc), nul de 
de vins, faub. St-Marlin, 155, cl ses 
créanciers. 

Condilious sommaires. 
Remise au sieur Jacqz , par ses 

créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
Irais. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par tiers, te t" juillet 
des années 1853, 54 et 55 (N° «'124 du 

RÉPARTITION. -

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GOUftLliT (Charles-
Françqis - Auguste), reslaui aleur, 
au Cliatcau-d'Asnièics. peuvent se 
présenter chez M. Sergent, syndic, 
eue Kossiui, 16, pour loucher un 
dividende de 2 fr. 8 cent. p. 100, 

deuxième et dernière répai'.UjOfl 
(X° 9603 du gr.). 

ASSEMBLÉES DD 27 JUILLET 1852. 

NEUF HEURES : Duiiênc, bimbeta» 
lier, svnd. — Bouvard, mil " e 

soies, ciol. — Sccrelain, boulïB-
/ ger, id. - Frère, md de vins, Ml. 
- Maupelit, lab. de noir, id. 

UNE HEUHE : Deverny, anc. limona-
dier, conc — Durand ci C«, ras 
de chapeaux, allirm. après union. 

Séparatiota». 

Demande en séparation de McMgjr 
Ire Marie-Louise PIOLINEel Jean-
Bapliste-Charles LOUVET, a Pa-
ris, rue Bayard-des-luvalide«i h 
— Saint-Arnaud, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Geneviève-Adèle MOllAKO 

et Charles-Antoine VHlLLOïrV» 
Paris, place du Pont -Sl-Michel, 

lu. ■- Burdin, avoué. 

Demande en séparation de l'iÇg
9 

enlre Zoc - Rose - Virginie OUB-
YUA1N el Antoine-Gabriel LAUJ-

GE, à Paris, rue Salle-au-ComWr 
22. — Eune, avoué. 

I>écès «t, ï^!t^ïïJïnaS5^t,•' 

Du 23 juillel 1812. — M. Thibault, 

59 ans, rue Si-Lazare, 102. - WJJ, 
Cailloux, 72 ans, rue des Pçuis 

cjiamps, 00. — Mme veine Clial«»| 
35 ans, rue Monlmarlre, S. - «"S? 
Pcllerin, 4o ans, rue Cléry, 3 .—JJ; 
Calinjou, 70 ans, rue du Fg-ro'>" 
sounière, 136.— Mme Dubois, 54 a'1 »' 
rue Monlorgueil. (.3. — Mme VallW 
73 ans, rueile Crussol, 10. - »• Kt. 
Ihonc, 17 ans, rue du Verlbois •* 
- Mlle Pale 12 ans, rue de Hi 'V 'f 
gne, 13. — M. Dumas de CupdWUg 
79 ans, rue du Grand-Chantier,»* 
-M. Piehard, 55 uns, rue delà ver-
rerie, 6i. — M. Baud, 9 ans, rues-

Louis, 16. - .Vide Maire, t 

rue Haulo-iles-Ursins, 1. -
 M

- ' ~-

lé, 35 ans, rue de la Chaise, n>-
Mlle ilaulecloque, 5 uns, ' uc » 
canne, 6. — M. Fizeau, 35 ans, ■ 
Palatine, 5. - Mnie veuve NoiieWB; 

70 ans, rue Copeau, 26. - Mme '
 M 

ve Fichau, 76 ans, rueSt-V 1ci0r4.jp 
- Mme Gaudrot, 42 ans, rue * 

fetard, 2j. 

Levant,
 Q m

,
l)0mîi 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, F", 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, EUE H £UVfe-DES-MA.IUURIMS, 18. 

Pour légalisation de lu signature A. GotOT, 

Le maire du 1" arroudiisemont, 


